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Tas Mir un autre semestre,

éat da Quatre Piautres par aunée, vutre les frais de pu

r lour abonnement, sont obligés d*
wie wwintleur lala échne, ot PAYER LEURS ARRÉRAGES

par seinaine, ls T.uwpe et le Jeups n  

  
Je Las Lattros, Paquats, Argant, Correspondances, ke doivent être adressées
u:4 du port, à l'Iæprimeur, au Bureau du Journal No. 29, Rue 51. Paul.

    

  
  

 

 

VIS AUX \UBERGISTES LICENGIES de
CtTE* et du District

Aubvorgiates Licenciés de ls Cué et du
District Je Montréal sunt par les pré no-
1ilés qu-une Pétion & la Légnla dus
matières qui touchent de près lv intéête du
corps, est amuintenant déposée à la TavrnsE
de Mr, Mack, an Marché Neuf, pour re-evoir
les aignatures de tong ceux qui sont disposés à
tanttre fin au Système D'ÉsFIONAGE qu'en suit
sujuürd'hui à eur égard. Comme lu Pétition
tend à curriger bien dea abus, on s'attend que
lea Aubergi-les Licenciés y feront inninéiinee.-
aentattention, On espère que les Disteicts de
Québec et tes Trois-Rivières et tous les en-
dros € oigrés du District de Montréat, qui wout
également intéressés dense question, e'uniront
uu« fins de l'A<sociation, dans l'espéranre dob-

égistature le remèrle nécssuire. La
neurers déposé ches Vl. sack jn
jour de Février ; en attendant, |

pre dune intéressé: « sont priéca d'aller esprendre
co. nairaance et d'y spposer len
Comme Moucltird4 vu d

Jrnisés sont
pages ; et comin

 

   

 

  
  

    

 

    

  

  
    

hergiates elsical dans
Funpression qu'ils ; "ntvendre, le Dimanche, }
aux Voyageurs, ws exposer à AUCUN danger. |
él'est accuesaire l'ajouter quepar ue décision ré-
<outedu Banedes Magi-trats, de cote ville, Ja

vente de4 biqueurs, le Dimanche, « clé linitée

aux voyag. urs pour leurs ropas +0 pour leurs repus
weuleutert, «1 qu'il- ne peuve t vendra autres
mans d'exposer à être pouraurvis, BI «et donc bi
impoñtant pour le corps de former une u
afin de core ger les abue et uinélivrer le wyot
et qubprotégera les À thergisies licenciés dans
J'exéeuliun du leur devoir euvers le public.
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vaient étre publiée plus de aix Mois.

LA MINERVE,
Pounsrual Politinicte, MLittevaire, Commercial, $c.
 

! Banque de la Cité.
F3 Actionnaires do la BANQUE DE LA
CITE sont requin var len présentes de payer

e, LUND le 10 Favain hein un
DIX PAR C sur le

inontant de leurs Artions respective
Pur Ordre du Bureau,

C. H. CASTLE,
Caissier.

  

 

  

  
 

 

—6 Janvier, 1334,

Banque de la Cité.
VIS est donné par les présentes que Ja

À BANQUE DE LA CITE a commen-

cé anjourd’hui ses opérations, ayant ouverl

son bureau samedi dernier.

Les jours d'escomple sont les Luxpis et

Jeupis, et les billets à être offerts doivent

être livrés le jour d’affaires qui précède.

ee en M, CASTLE, Caissier.
— 14 Octobre.

PitOCLANHATION.
DepurléMuire deMontreal
AA qu’au chien d’areét, sons poil blanc, et

metuché de rouge, appaeenant 3M J.B
Franchére, Horloger de lu cité de Mantréal, et
qu'un autre chien sous poil tore, dont le même
n'est pas connu, ont Été vus courant libre, el
ersant dans les rites et chemine de lu cité ct que
Toisae de Montré-l, mordant d'autres chiens &c.
et qu'il y & raison de croire que Loin chiens étaient
enragés ; blest nidouné par is préscat, à toutes
perrenaes duns cette cité, d'enfernier sncontinent
ere chiens vu de les wusrler, de tuaniére qu'ils ne

nt aucunement mord
de deux mois, d

à finir;le #4e. jour de
peines portées par le reg «ment de Police, contre
le propreétaire Où maltre de tost chien «pui courrz
libre us erreta sans être musclé taudisquele dit
avis continuera à être enfurce.
A Montréal, Salle du Conseil du Ville;

ce 2e jour de Décembre; 1533,

 

 

     
  

 

  

 

F6 Janv.—a.-

‘DISTRICT COUR DU BANC DU
DE Rot

MONTREAL. Samedi 19 Oct. 1833
PRESENS,

L'Hlon. M. le Juge cn Chief REID,
« M. le Juge PYKE,

M. le Juge ROLLAND.
Ne, 2711,

 Luvis LoxorrE Demandeur,
‘vutre

Crrancts Lacnave,—Défendeur,
Ht

Geenaz Kogsten,——Etal.
T. B.

L on tnisuné, aur la motion de Messieurs
Bravxv et MrDusxeLt Avocats du Deman-

deur, qu'en autant que le Défendeur à laissé, et

est maintetx:nt absent de cette Province, et qu'il

a été et est encore imposible au dit Demandeur

de lui faire signifier I'exploit en cette cause et do

le sominér en dûe forme, un avis duns les deux

lanques soit inseré das deux des feuilles publi-

ques de la de Montreal, rmnmément dans le

Vi
  

 tiralor et la Minerre, aux fins que le Defendeur

comparaisse en cour dons l’espace «le deux mois,

pour entendre le jugement de la Cour, el qu'à

défaut par lui de comparaitre le dit avis aura la

inôrneforce et efF:t, que si un service regulier eut

eté fait de l'exploit encette cause au Défindeurlui

dine, e par la Cour.
MONK ET MORROGIE,

PB.

  

COURT OF RING'S WENCH,
S turtry, O.ober 19th 1538,
PRESENT ;

The Honorable ChiefJustice Rep,

+ Honorable Mr. Justice Pre,

(Mistneet or
MoxthEAL,

a Honorabls Mr. Justice RoLasp.
Ne, ll.

Louis Loxorez*—Plaintiff,
Against

Cusnres Licrave—Defondant,
and

Geonos Koxsren—Et al.
GARNISHEES.

T is Ordered, on motion of Messrs, Buxv-

y and McDoxsktL, où behalf of the plain=

| F. AU

Js. VIGER, Maire.
Par Ordre

ER S, C. V

du Conseil de Ville
Montréal, 7 Janv. 1894.

4° 5 PUBLIC cat donne que le Co
= Ville disposera par vente publique, LUN

 

  
salle

 

  
  

poutiunt Glre vus, 8 compler du 16 de ce mois.
Par ordre du Maire,

I’. AUGER,
Sectr, C. V

P

 

dane les Journaux de cette Cité, le 3do Février,

heure l. M. danslu sulle du Conseil de Ville.
Pue ordre du Maire,

P. AUGER, S. C, V.

BAUME D'ANis,
  

 

préparé seulement par
Wm. MACDONALD,

Droguiste, Rue St. Paul, Montréal.
AY TURISE par l'approbation publique,

ZR courage par une vente étendun, et convai
cu de sus elute salutaires, W. McD, sommet uu
public kon bavme d'a
l'eificacite particulière a
et de consumn, tion, et pueli

 

  

  

 

tarrhes, &c.
L'absence de tout danger dans

d    
isque des enfs tiff, That inasmuch as the said defendant hath

departed and is absent from this Province, whereh

process in the said cause could not, nor can it

now be served upon himin due course of law,

2

|

notice be inserted in two ofthe public papers of

the city of Montreal, to wit ; inthe papers called ;

tor and the «Minerve, in both languages, |

for the said defendunt to appear inthe said Court|

within two montis and await the Judgment of,

the said Court ; and in default of so doing, that

the said notice shall have the same force and ef-

fect,

a
s

ifprocess in the said Court had been ac-

tually served upon the said defendant.
Ry the Court,

MONK & MORTOCH.

   

a -

Nouvelles Marchandises d'Autonine.
F SOUSSIGNE a reçu par les deralers arri-

vages de Lowbrea ot de Liveuroot une

de s05 Awlimentd'Automne, of it attend

Hement par les prochains arrivages un assnrs

ment oe. ado MARCIT ANDISTS de FONDS

SOUTconvenables à la raison
atdeG ROBERT ARMOUR,

Rue St. Joseph, en face del'HôtelDieu.

—83 Sept,

  

  

 

BS SOUSSIGNES payeront constam-
mentle trix tenes pat du Marché

GRAINE DF LIN.
pour de te MOLSON, DAVIES $CIE.

Mantré«l, @7 Déc, 1882.—23

  

ONSTAMMENT, UN APPROVI

ENNRNENT ve WHISKEY

PÉRIFUR, par

SUTTON& WILLIAM MOLSON.
Brassar, Faosouno pa Quéssc,

«= 8 Décembre, 1888.—2.  N. B. Le plus haut prix denn pour

toute espèse de GRAIN. —

    dy ant leur gro:
n- le moindre crainte.

ati falsifié loraqu’il ne
pan ln signature véritable de WW, M--[onald

 

Vendu seu'ement par Canter & MeDonato,
succestcars de J. Be

Montréal, 5aont Ÿ

cmdly] ontreal ct
D a QUEBFO.

des deux Viller, tous À

   

   

kett & Cie, rue St, Paul.
3
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Cette L'une part
à CINQ heuersaiu matin, et les Dinauches sprès. celle distribution des termes à d
le Service Divin, comme exird.

Déjeuner, à 8 hearer chez M. Deschiemps,
Gouter. à midi, à Berthier, chez M. Giroux.
Diner, à 4 h amaciiche, chez M. Beny.
ies paquets seront garantis, vt le bagage pe-

sunt payer i ruison de 202. pur quint fl

ler sièges de durrière seront gurdés pour ceux
qui inseront les premiers Jeurs nome sur lu tiste,

et pay ront la moitié du passage à notre bursuv.
Prix, Vingt sus ppr liene.
vg

att

PE PERRAULT& Cie.
Propriétaires depuis Montréal ju-qu'aux

*Frois-Ivières, et Agents pour louts is gne.
16 Décembre.—x

   
 

Peigue et Marchandises de gout.
E Soursigné ayant étal Manufacture
de PFIGNES, prend

qu'il « maintenant on main un grand
ment de Peignes de tonte Porte ob garantis être
anssi bons quo ceux manufactures sux Etate
Lu il ve flatts qu'il pourra en approvisionnce
tes Marchands de Is Campagne à don termes
ans} favorables qu'aucun autre Marchand en
Canada, ;

jouesigné vient ausri d'avoir nn anrostiment
do SUITES; RUBANS,

 

    
 

 

  

 

considérable «t nouveau
SHALLS, MOUCHOIRS. GANDS, et pres-jue

toute sorte de MARCHANDISES de GOUT;

Ie tout sera vendu à très bas prix en gros ou en

détail, W. M. LARRABEE,
~14 Oat,

wil-de-

  

le 3 de Février prochain, d’une portion du terran
de Lu Coumune de Montréal. L'adjudication dos
wuplacemens À vendre commencera à UNe heure
P. AI, ot se tura dans la Salle du Conseil, où les
vonditiuns de Ia vente et le Plan da distribution |

Commune qui devait atoir lèu (els qu'annoncée entendre.

st remise & lundi le 3 de mars prochain, & une leg

Amélioré, de Macdonald, pour le Rhème, les

C'atarrhes, l'Asthme, la Cousomption, &c. proposé ne tend à sien moins qu’à détourner

  

joré, enconnuissaut ge plaint.
‘es can d’asthine
èrement dans ja

difficulté de respirer, les maux de gorge, les ca.

Id, doit être reconnue égale à la vileur des objels en litige
Ju plus jeune porté à croite que l'amendement qu'on pro-
se peuvent pose serait Îneffience.

Mo. 10K, Ruo Bs, Pascomplex pas, peur ib oonfantion de ee

PARLEMENT PROVINCIAL
pu

BAS-OANADA.
| CHAMBRE D'ASSEMBLÉE.

DEBATS.
i Samedi, 18 Janvier.

| SEMINAIRE DE MONTNESL.
M. Bedard fit motion qu’il fit une instrue-

tion au comité spécial, relntif au séminaire
lde Montréal. de informer si on avait formé
lle projet d'aliéner ses bic ns

M. Stuart remarqua qu'il ne se levait pas
pour opposer cette mesure, mais seulement
pour défendre un principe et pour s’en tenir à
den usages parlementaires TI était dange-
reux de donner ainsi une instruction à Un
comité, sans un Mot d'explication: c'était en
quelque «arte préjuger ln question. M. Be-
de-d, qui f it cette melion, savait fort
bien quel était ron hut; mais lea autres
membres ne le savaient point, Celle manière
de procéder n'éfait done pas régulière. Vine
pareille inslenetion Fne devait pra avoir lien
M. Hednrl.—Je suis mortifié que M

Stnart ne fût pas À sa place, on n'ait pas
voulu entendre, lorsque j'ai proposé, Il y n
quelques jours, ce sujet. Il aucait connu
alors quel était mon hut, Tout le monde
sait quels sont lea avantages des biens du

séminaire de Montrén] pour ce pays; et tous
les papiers parlent de leur nliénalion. Mon
but n'est pas d'entrer en contestation avec ui
que ce soit, À moine qu'on ne veuille effectuer
une spolintion injuste de ces biens: jene
veux pas non plus compromettre !es vénéra-
bles erclérinstiques qui en sant les déjositni-
res. Je remets À un autre jour ces ronmidé.

“rations importantes. Ma motion est simple-

[ment une instruction au comité de s'informer
si réellement on veut aliéner ces biens, et en
joie elle n'a rien d’extraordinaire.
, La motion fut accordée.
TERME INFERIEUR DE LA COUR DU BANC DU MOI.

| M. Powerfit motion qu'il lui Fit permis
introduire un bill pour amender Pacte de

judicature, relativement aux termes de la
cour inférieure du banc du roi, et pour en
rendre les séances hebdomadaires.

Il cemarqua en même temps que des chan-
| gemens dann les termes de l» cour inférieure
vétmient absolument nécessairen; que dans le
vaystème netuel, les affaires sautaient de terme
en terme, et que les juges avaient toujours

  

 

 

—La vente des Emplacements de la beaucoup plus «le causes qu'ils n’en pouvaient
Qu'au lieu de termes comme l’on

avait, deux seances par semaine pourplaider
petites cxuser, sernient peut-être un chau-

gement qui produiralt de hons effets.
M, Cavillier.—Au lieu de chercher à ame-

ner des changemens dans les petites cours
“alu banc du j'aicue: mieux len voir en-
| tièrement abolies. Car d'un côtési elles ont les
. plus grands inconvénient,de l'autre côté le bill

 

 

  

 

jsans cesse les juges de fonctions plus impor-
tantes, et à les arracher au terme supérieur.
{Je crois qu’un bill qui étendrait ln jucisdic-
tion des commissaires dane les campagnes, et
les autoriserait à juger des peliles causes,

* remédierait plus efficacement au mal dont on
Pourles affaites qui auraient 1a

port À la propriélé, et qui entrain paient de
difficiles questions de droit, elles pourraient
êire parlées au (erme supérieur et n'être né-

 

 

  

  

to baume d'anie  Rtmoins sujetien Yu'à des frais praportionnels
. Je suis dune

  
Néanmoins je Inirne

le sujut à disculer nux messieurs du barreau,
ports qui vaut Lieu plus À portée d'en juger que

je ne le suis moi-même,
M. VOrateur: Il s'agit de diminuer les
emburras, les frais, el les retards de la justi-
ce. L'ncte de jusicature, tel qu'il existe A
préseut, est vicieux ; c'est une copie mal
#dioite et irtéfléchie des institutions britam-
niques, qu'un » voulu adapter de lonte force
à ce pays. C'est une absurdilé visible que

joques
“éloignées. I faut dune que le sujet, gui res-
sent quelqu'iujusiice, attende Au moins 3 m0 8
pour réclamer la justice? Cela était, en An-
leterre, d'une nécessité absolue, parce que
es juges étant obligés de se transporter dans
les diverses cours se circuits, la fallu fixer
des termes pour chacun d'eux; cela, malgré
ses inconvénicns, avait au moins une
sombre de eens. Mnis lei que peut-on dire
pour justifier eet usage? Quelle tnison en
peut-on donner à Quoi! le créancier qui a

| besoin de ss dette, celui qui a été injutié, et

 

  
  

 

   

 

taoufferts, v'ont-ils pus droit d'exiger 10e jus.

distribution des termes,
des juges, leur goût pon
mulation des alaires, ne lai-vent jas d'esyé-
runce d'obtenir ju
ence des antorités que ce mal se perpetuve.
Déja sen bills, relatifs A ces objets, ont été
introduite et refusés ; c'est le slésespoir cle les
voir rejeter encore, qui a emy que de
nouvelles leulniives eussent été faites. le
remède qu'on indique ne fera pas disparaître

 

l'aisance, l'hecu-

 

     

    
À la vérité, tous les «léfauis de l'acte de ju-;
dicature $ tnais AU moins, Ge sera un pas deo

(fait vers une amélioraiion. Cependant, na

 

 

sur Ja sympathie de personnes, auxquelles, deurs par le système actuel de judicature : je
pourmoi, je ne sæurais avoir aucune ronfian- (rois permuadé que Ja mesure proposée remé-
ce; il est paurtant vrai que celle mesure au- dierxit À ces maux.
raitde bons effen. L'hon. membre pour La-| M. Rodies : La mesure introduite ne peut
prairie dit qu'il nimerait mieux adopter. pour qu'être avamtageuse sous tous les rapports.
oa part, une mesure qu'il croit supérieure, Flle favorisera le créancier, en ce qu'elle lui,

I allure soit déridée,

qui demande une réparation nux torts qu'il 7

Gee prompie ? Au contraire, ici, l'abeurde,
lé toute-pulssance :

bill, (là fes maux «

c'est-à-dire, d'étercire In jurisdiction des
3 et moi-même, Je creis que

celte mesure serait préférable à l'autre. Elle
n déja été l’objet d'an ill népaé, qui x été
réservé À Ja sanction rayale, et que l'on n’a
point revu depuis, Pourquoi duuc o'n-t-il
pas été annetionné ? Le besoin n'eh est Fait
virement sentir, et Un u re infini de cau-
ses, qui nuraient Ja être jugées dans les
cxmpagnes, par den commis:aires, sans de
wandes dépenses, ont été plaidées dans les
villes avec des frais énormes. Peut-être qu’un
officier de lu couronne. qui craigoait, par
l'introduction de cette sesure, de voir dimi-
nuer ses gros salaires, de In chétive sonsme
de dix louis, aura été In cause que ce bill n'a
pas été ennelionné. [Il est déplorable que
nous seyons en ranjiort avec Une législation
aussi distante etai peu favorable, et qu'un
gouverneur, avec rex chhseils, ne puisse pas
sanctionner de semblables mesures ; plutôt
que d'être obligés, nousd'attendre des annérs
entières le relour des billa réservés, et de
souffrir des abus, parceque re sont des inati-
tutions anglaises. Las modification proposée
pâr M. Cuvillier, ne militant pas de manière
À détruire l'autre, et pouvnat faire le sujet
d'un bill séparé. ne change rien À la propo-
tition de M. Power. On a fuit, je crois, allu
aion À Une cerluine manière de
Angleterre, qui a les plus grands
sion veut ÿ faire atiention, on verra qu’elle
rencontre ainsi que dans ce pays l’avsenti-
ment général ; je veux parler de [x per
donnée aux juges de recevoir les cautioune-
mens, et de condamier en conséquence les
débiteurs À payer leure deltea par instal-
jmens beb.lomadaires. Dre persnnnes qui se
portent ainst cautions pour les débiteurs. laser
aumiellent Sans cesse, como e amis, qu’ile

| doivent payer leurs dettes, arracher quelque
‘chose À l'auberge el praliquer l'économie
* y oùr satisfaire leurs créanciers, Si une telle
loi était introduite, ce serait une grande
amélioration. Dans le mement actuel, la din-

, position, 6i conforme à lu justice, d'une loi
qui obligerait l'un des quatre jures, À Qué-
bec ct & Montréal, & entendre deux fois jar
semaine les pelites causes,
pramis avantages ;
de faine maïcher en même t
de conunissaires, Un'y auraitqu'à distinguer
In nature des enuses. “l'anitisque celles pour
marchandires vendue: livrées, pour ourré-
ge, enfin foutes celles qui sont personnelles
pourraient être jugées par des conimisanire:
celles qui ont rapport & In propriété, et q
peuvent entraîner des discussions de droit
seraient portées devant La conr du banc du roi.

erait dangereux d’abntir cette cour, quant!
il n’y a pus encore d'étahli l'autre
d'ubtenir justice. Ft puis fly a
cours des formes régnlicres, des decisions, et
des antécéders qui sont tree utiles pour In
manière de procéder, quoiqu'ils ne soient
pas toujours invariahlee. Je crois que sous
ces considérations, In motion de M. Power
doit être accordée tetle qu'elle est, el que les

 

  
  

   

   
   

 

  
  
  

    
  

  

 

p-- changemeus proposés ne poarruient que pro-
duire de banb résultats,

M. de Bleury: Il s'agit de saroir quels mo-
yens il faut en. ployer pour reméilier aux muox

qui pèsent sur les plaidenrs dans le système
netuel de judicature. Pour toi. je pense
quecelui proposé aurait ces nvaniages. es
changemsens sont absolument nécessaires ; il
suifit, pour s'en couvhinere, de jelter les

yeux sur ce qui se pabse tous les jours.

|

La
dei actuelle favorise le débiteur frauduleux
Je suppose qu’un bourgeois doive à sou »rr-

viteur

Celui-ci demande son argent, tt on le remet

mieux payé. À la

ide Ia mesure qu'on propose.

 

  

 

n sonime de dix pinsires pour un mois hee on suit une aulre méthole,

de service vers le comniencement de juillet. faire la preuve pat des Commissions

Cepen.
de qu ques jours, apres tesquels il n'est pas‘ dant cels à enrore ces inconvénie

nil est obligé d'istenter une | ve que les commissnires, chargés
ursuite pour recouvrer ce qui lui est dû.

FPPPOPPPPPISIPP

SUX 0;
GPPPPPSPPPSSSP

LUDGER DUVERNAY:

Imprimeur et Propriéicire.

 

HTISSEMENS.
Sig lignes ot au dessous, première insertion, Ÿ, Gd. et 74 chaque suivante.

saoue, prenière insertion, 3s. 4d. et 10d. chaque suivante.
Av dessus de pix lignes, première insertion, 44. par ligne, et Id. chaque suivants,
*,* Les avertissemens non accompagnés d'ordres ée:

? juaqu'à ce qu'ils seient contremandés, et débi
à de gré-à-gré pnur les avertiesemiens G'uno certaine éte

  
ront insérés deux fois

en conséquence. |
  

 

ee————
maines, et par conséquent des sessions, dane

ns ; que suivant l'ancienne loi
c'était les juges qui Gxaient les jours de plai-
doyer, et que maintenant ce rerait les plai-
deurs qui ler choisiraient,
M. Lenusy présumait que let sessions heb-

 

  

fournira ler moyens d'obtenir justice contre domaduires navunceraient guères plus los af+
 son déb

tempde
   

 

, avant celui-ci ait eu le,
iper ses effuts, ou de les sous-|

traire À In justice. Elle sera aussi avanta-
gruse nux débiteuis, |! y n des débiteurs de
mauvaise foi, qui profitent des délais que leur
donne la distribution des termes, pour vexer
leurs créanciers; quand ila verront que ces
derciers ont plus de moyens d'obtenir justice,
ils seront plus exacts et pins faciles. Cette
toi sera encore favorable à l'agricullure: car
plus il y u de témoins de retardés en ville
pour les termes, moins

il

y à de bran qui tra-

vaillent pour l'agriculture ; c'est l'inconvéni-
ent du système actuel, ce ne sera point eclui

Les juges y

(trouveront aussi leur avantage. Hl ect impos.
{ible pour eux de juger dans un seul terme

(1000 à 1500 causes, sans beaucoup de fatie
igues. Si nu lieu de 50 jours que no avons!

la divers termes, nous en avions IU4 « ribués|

dans toutes les semaines, l'accumulation des

nffaires serait moins grande. l’attention des |
inges mains continuelle et leur santé en soul.
frirait moins. Ils ve peuvent pas préfester
que ce serailles obliger à siéger trop souvent:
lis sont payés pour cela, et il me setuble
qu'avec un appointement de 1000 à 1500 louis
up nunée, ils peuvent e'adonner un peu À
‘adroi ation de la justice Sans cere les

juge nignent que les nffaires augen-

tent, qu'ils n'y peurent suffire. Voilà junte-
ment la différence qu’il y « entre un avocat
qui travaille pour gagner sa vie. et sn juge

t payé pour travailler Pourquoi se

fait-il done que dès qu'on leur à mis sur la

iste le chapeau cornu, ils ne peuvent plus
souffrir In fatigue ; leur santé s'affaiblit
et shecicut délirnte , qu’il» ,scoscrtent conti-

nnellement les douleurs de Ju goute, les maux

d'estomse et de tête, et qu'ils deviennent

comme le rendez vousce toutesles infirmités

humain c'est que, comme je viens de le
dire, ils ne travaillent plug pour vivre, mais
sont payés pour travailler, Pendant le terme
de septembre, à Montréal, Ia plus grande
partie des causes n'a pu dre entendue. Les
témoius n'ont élé inlerrngén qu'après avoir été

assignés pendant plusieurs termes consécutifs:

ce qui cause des dépenres excessives. La
chambre devrait adopter une mesure au

importante, qui méritera In reconnaissance du

pays pour celui qui l'a introduite, et qui ap-

porlerait un remède sux aconvéniens dont on
se plaint

M.Vanfelson: Quand il agit de toucher un
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bill aussi important que le Liil de judienture,

il faut le Faire avec prudence. Il ent vrai que
oct acte est vicieux. On ÿ a déjà fait quelques
changemens, qui ont été bien reçus. N'ily,

reste encore quelques vices, qu’on les fasse

disparaitre. Mais qu'on examine vi le reruède,
qu'an veut apporter, n'antait par des incon-
Lyéniens anssi grands que ceux dont on ve
plaint, et #'il sernit avantageux au pays en gé-
néral. Pour moi, je soutiens qu'il rendra les
chosen pires qu'elles ne sont. 1! aura l'effet
d'augmenter le nombre der procès, parla faci-

1té de plnider: et le nombre n'en est déjà que
tropgrand, au moins AQuéhee. Je suis con.

eaten que l'introduction des cours de com-

miissnires nurail des résultais plus avantageux,

Par cr moyen, Ia justice serait poriée dane les
comtés sans de gratis frais. Au contraire, les

| sessions hebdomadaires seraient bien utiles

pour les villes, mais nulles pour les habitans
| des campagnes.
général, que nons devons considérer. De sys-
dre que Pon suit A Montréal pour Ia preuve
tentimoniule est évidemment vicieux. À Qué-

i est de
Ro-

   
  

 

  

  

   

  
gatoires pour les places éloignée

1) are:
faire les

l'enquéles, sont eux mêmes des atilateurs de

Mais pur malheur, cette action ne peut être‘ procès. Siles commisnaires étaient mieux

retournable que fort lard dans le teume, el

A Au ‘due, peut-dtre guil serait plus facileavoir

Vavacnt du dé-‘iustice. Je pense qu'il serait meat-être cu

" loyer de mnusaise jo pe pas adopter cette résolution rout le pré-

eearatelermanae ane (sent, vmnis de In remettre à un jour ultérieur,
© a , Wikis Qo

ll ent rare que eue dix
| enusen qui entrent dans an terme, sept ne
! acient pre remises pair lea juzes au ferme 8

elle est ternise au mois de seplenshre,
temps xé pour cetle ca
fendeur vient avec Un p    

vant. C'est un wnsnze & Montréal que
Jenx deeniern jours du petit terme ne soient
l'employés qu'A remetire au terme suivant les
enubes qui n'ont pas été entendues, Quelque-
rie il wirive que douze mois e'échulent sans
qu'aucune décision soit durhée. Je din plow. p,
je dis qu'il s'ensuit souvent la ruine des phai-;

les cxunes qui exigent Ia preuve ‘gone, Len babitan ne viennent en ville quedeure. Dans
testimoniate, une ‘uit lémoins sont nssi-

ice. C'est par lioflu-; nés conséculivement pour deny ou trois ter.

men, et obligén de séjourner en ville ploxieurs
jours de suite duns lex salsons les plus impoi-

tnutes de l'année: vn conséquence de quoi,

Jui vu moi-même der témoins dire taxén
naire et cing on ie
ividu qui a plaidé, et tromy

des infant ons de mauvaise fui, est obligé

de vendre tout ce qu'il a, poar payer le mon-

tant d’un Juge:nent au terme inférieure — Voi-
urquels soot exposte les pléi-

son avocat pre

iction élait plus éten-

 

ua si leur juri

afin d'examiner s'il ne serait pas mieux d'éla-

Ilir des cours de commisssirès dansies comtés,

M. Bleury : M. Vanfe[son dit que cette nie-

sure serait avantageuse pour les villes, mais

non pias pant les eampagnes. Pourquoi done In

raison ? Cela, je l'avaue, ne raecourcien pas

tes chemins ; mais du moins aura l'avantage

de fibre passer les causes an jour fixé. Au

moins qu'on noue «ee «donc comment la cstm-
azre nen retirernit aucune utilité,

M. Vanfelann : Je vais en donner Jen rai-

  

dans certaines fnisane ; lorsqu'ils n'ont pan de
travaux considérables. C'est pourquoi les
termes sont arranges de munidee A se trouver

dans res maitons, Je dis doue que sous les

rapporin des eheming, des témains ot des frais,
a D. la mesure proposée ne produira sueun chao-

louis. 11 mirive alos que Vinpement.
M. De Bleury prétendait que Tes hatitans

des campagnes ‘vennient en ville chaque fois
qu'ils y avaient quelques affaires ; qu'sinei ils
treuvalent toujours leur eompte dansla loi
proposé, parce qu'en effet 1 y aurait des se-

 

tre, et

[force de travail et d

| plaidoyers. Dens jours par semaine

Yt c'est le bien du pays en;

faires; qu'on se rendrait le premier et le ve-
cond jour, que rien fût fait; qu'en
sernit oblig tendre aux sessions Suivan-

qu'ainai de semaine en semaine on g8-
gnerait bientôt les intervalles des termes.
M. l'Orateur: Cela ne peut être le cas,

parce que les causes ne s’sccumuleront pas,
et qu'on aura les moyens de les faire
avec plus de promptitude. On dit que cette
mesure ne sera bonne que pour les villes.
Pourquoi ne leur pas, donner cet avantage ?
Tout re qui tend à faciliterla justice ne doit-
il jas être bien accueilli? cela n'empécherait

donver aux campagnes des cours de
aires; ct les seules causes difficiles,

qui raériteraient l'examen d’un homme de loi,
wersi-nt portées dans les tribunaux ordinaires
pour y être considérées nvec prudenc

te et lenteur, Les parties ne seraient pas
obligées de venir pour des bügaielles passer
plusieurs jours en ville avec une fouls de té-
moins, qui encore ne seront pas entendus!
Dans l'état actuel lvs juges ne peurent suifire
A l'accumoulalion desprocés et leur donner
toute l'attention nécessaire ; et l’on na peut
pas supposer qu'il en sera de même dans leg
sessions lu bdomadaires.—On dit que cette
mesure auxmentera le nombre des pre

n'es
b-

Celle raison ne peut être donnée.
pos juste de dire que la crainte de ne

re, de s’exposer a de (rès grande
, et de payer pour le recouvrement d’une

some de dix pisirescelle de dix louis, dél-
vent obliger qui que ce soit d'abandonner sa
dette et de sacrifier son drnit. La jurisdiction
ne serait-elle pasplus uviversellement sran-
lngeuse el mieux distribuée par l'acte projetté?
Si l'on n'a prs pour fe momentd'autre moyen,
adoptons toujours cette mesure. On n'a
prouvé qu'elle serait pire que l'ancienne

jileurs ce n'est encore qu'une simple pre-
i ui revient de la méme minière tous

nn n'ea est pas encere rendu à dis-
bill ; on ne sait pas méme quelles mo-

difications il contiendra. Nqus aurons occa-
sion de le discuter de nouveau à la seconds
lecture.
M. Quesnel: I est de toute nécessité de

sendre justice aux plaideurs, et.je pense que
da courte durée de noe petits termes, va
l'accumulation. des affaires, cela oat presque
impossible. Tous les jours on fait l'éloge des
juges tant de Montréai que de Québec, qui à

ssiduité, n'ont presqué
é rien à faire : mais auses ont-ils été obli-
de (ravailler jouretnuit. Il ÿ à certains-

m 1 vice dans la manière dont les séan-
ces sont distribuées. Ce serait un grand svan-
age pour le jays, si vous trouvions moyen de
le faire disparaître. Le système des cessions
heliJomadaires serait, je crois, le meilleur, or
ce qu'it donnerait beaucoup plus de jours de

donne-
taient aux juges le temps de l'examen et de
la déliberation. Île sout homwes et n'ont
{qu’une force humaine : la fatigue et les tra-
vaux émoussent leur attention et leurs facul-
tes. Je vois dans ln meute projogée un re-
wade à tous les incunvéniens,—Le bill est in-
troduit.

  

  

 

  

  

  

  

   

 

  

Lui  

   

Lundi, 20 janvier.
+ PROFESSION DES NOTAINES.

M. Gurouard dit qu’il élait nécessaire qu'il
y une lou qui régiat ln profession des no-
tires ; qu’on se plaignait d'abus graves tt

laujet, et qu'il était grandement tempe qe
législature yint au secours des citoyens et deg
meushres de cetie profession bonorable. Un
til avait déjà été introduit à ce sujet, mais
n'ayanl été rapporté que tard dans ia session
par le comité qui en avait été chargé, où ca
conlesta de le faire imprimer: on voulait eon-
vattre l'opinion publique à ct sujet. Mainte-
nant quel'utilité «l'une elle mesure 0e faigait
sentir, À fesait motion pour permission d'ine
troduire un bill pour l’organisation du mota-
ral.—Agréé.

cOLBORTEU
M. Vanfelson dil qu'il y avait besteodp de

plaintes par rapport aux colporteurs, ol que
plusieurs requéles avaient été préseätées à 6e

u ait d’une chosetrès ioportas-
regardait non seulement les villes, waie

te pays en général, I était intéress-nt peur
lex marchauds et pour le publie de savoir sion
nugaenternit la taxe our colporteurs. Gat
objet méritait Lieu de la part Ju comité de
cosunerce, auquel eniendait réfèrer be bilt
par tapport aux colpusteurs, Un re op
cial.—5"demandait un rapport en! ed
tait pour titres davantage l'atlention de
comité sur ct objet. 1| peut arriverquelque-
fois que des mesures paraissent de poud'in
port suivant qu'on les considère,et que
celle-ci narnit pu être de ce nombre: c'est
pourquoi done il voulait qu'il fôt une inetree-
tion au cowité de (aire un rapport Niro
M, Leslie observa qu'une semblable ide

sruciion ne devait pas se faire, ot que c'était
en quelque torte insnquer de confance dass le
comité de comneres.
M. Cuvillier étult de l'avis de M. ot

soulensit que celte Instruction était
mentaire ; que c'était mançter envers le-comis
14 de commeme, et poux se pasteue

 

    

  

    

  

  

 



membre du dit comité, il se sentait Lies;
qu'il nevoyait pus comment on pouvait faire
ainsi une espèce de reproche au comité, en,
leur doonant avis de faire leur devois quand
on ne savait pas s'ils y manqueraient ou
non. ;
M. Vanfelson répondit que ce n'était pas

sen intention de faire aucun rejroghe à qi,

ue ce (01; qu'il voutait seulement appeler

Brtement l'aitention du comité sur ce sujel ;

ue pour convainere les houornbles membres yue notre devoir est d'abord de puyer nos tune, Rochon, Rosdive, S

e la pureté de ses vues il demandait la per-
mission de retirer lu motion par layuelle il
donnait l'instruction ci-dessus :—ce qui fut
accordé.

COMMISSAIRES FOUR LES CMEDIXS.

  

i

nité général teod à
premier jour et à metlee fin à la session,
nous avons (éjà décilé que nous aurions un
sesmiun, procédé aux aflines, uommé les co-
m

 

   

s«voir vi vous tenverrons un nersage inusité,
imparlementaire, irréfléebi contre le esrsc-
tère de celle chambre, & un comité special,
Voila quelle est la question. tha nous dit

 

  

 

dettes, eh bien! rous les payerous.
M, Duval: Ou à réjéte souvent qu'il fallait

référer ce message à uncomité géuéiat. Je
m'atlendais qu'on en dounerait des raisons,
on n’en à rien fait du tout, On s'est contenie

 

M. Neilson en rélécait à vendiesti prochain; de fire dex reflexions, des remarques sur Ju
te bill aur les commrissaires des chemins à an conduite de l'exécutif, el de parler «du cavne- 1e Bouthullis

comité générat de toute la chambre, «it qu'il‘tère de cette chambre, A quoi bon de tou.
I à déja dérx at.» que cetle foi rat en force :
e principe en à été généralement approusé,|
quoi
‘l'application. Mais c'est loujours ce à «quoi
& doit w'attendre dans une loi nouvelle.

ndant un certain temps, ceux qui som
churgésde la faive excuter ne la comprennent
pas, mais l'étendue du pays oùcelle-ci a élé
mise en opération est une preuve de son uti-
lité. Par la suite elle aura encore une plus
fréquente application ; on commence à en sen-
tir leimérite. La difficulté n été qu'on n’avail
pat suffisamment de juges à paix, soit que
‘exécutif n’en eut pre nommé, soit que les
individus aient refusé une charge aussi peu
‘attrayante. Sous plusieurs points ce bill au-
voit in d'être amendé, tant par rapport à
T'étendue du pouvoir des commissaires et aux
frais encourus de diverses manières, que re-
latirement au nombre des endroits on doivent
siéger les juges paix, A ln Iargeur de vhe-
mins, et au nombre des sous-voyers, Lou
objets qui mériteraient d'être revus, 1} serait

ut-être bon de mettre parce bis tu ban-
eue des ‘l'rois-ltivières sous la jurisdiction

‘des magistrats.
La epotion est adoptée.

CONTINGENCES DE. LA CHAMBRE,
‘M. Huot ebserva que le tvfus de la part

de Son Excellence de aigwer le Warrant pour
tes contingences de la chambre d'ansemblée,
Ta mettait dans l'impossitilité de pouroir con-
tinuer les affaires ; que tous les membres sa-
vaient que le gre(Bier était considérablement
endetté, et quon ne pouvist rien (cire, sans
adopter quelque prompste nesure À ce sujet.

 

posnit donc qu’un comité spécini fût;

lon uit trouvé quelque difficuité dans | et Cure la guerre.

jours dire des injures, de faire des xailies
contre l'exécutif, de voulair toujours syueretler

N'est ce pas le diet da
gouveln-ur de nous répondre pur messige ;
de nous dire sur ce sujet telle eat sun: Opnion,
voici cv que J'en pense? Ce procédé n'est-il
pas frane et honnête? Dirn-t-on que l’exéeu-
tif dans ce pays doit étre le jouet de celte
chambre, qu'il ne duit etre qu'une mation.
nette ; lorsqu'il s'agit d'user des hautes es
vénérable prérogatives royales, dont l’exerci
ce n'u été donné À la couronne, comme le
pensent et veulent la fuire croire certains po-
Faiques maladroits et malveillaus,pour contre-
balancer snus cesse les intérêts du peuple
tunis pour assurer In conservation de ses
drosts et de sa liberté, Prétendrat-on nous
faire accroire que le ipessaze de son Iixcel-
lence est une injure, el en
C'est une règle parlementaire, el toute règle

tementuire est fondée sur des raisous
-ve prarce que c'est un wessaze, qu'it faut

¢ Toute nécessite le référer À un comité gé-
néral? S'en appelte à l'honorable doyen. —

Et puis l'usage, la raison, Im prudence n’rxi
gont-ils pue le contruèe? Pr un comité
s;-écial, nous aurons l'avantage d'avoir un

{travail muriet réfléchi. Si on juge À propos
ld'en appeler à l'opinion de loute la chambre
[dans un cousité génetul, on pourra le faire en-
jsuite: c'estce qui se fuit tous les jours.
Quel danger y n-til de nommner un comité
de sept membres? Ny n-tal pas sept hon-
luêtes hommes parmi nous »ur lesgniels on
[peut ennypiler ? Si on est pas content de leur
[rapport on pourra l’amender. Mais pour-
quei crier tout de suite l'alarme: Ne propose.

 

  

   

  

  
  

 

 
nommé puur prendre en considération le mes-(t-0n pins ici quelque chose qui soit co::forme
sage de 8.
tingences de la chambre,
M. Bourdages: C'était dans an comité gé-

vérai que ce message devait être discutée,
Qu'on en verrait toute l'erreur et l'inconsé-
quence ; et qu'spids cela, s'il le fullsit, on le
réfererait A an comité spécial; en agir autre-
ment serait imrarlementaire.
M. Gugy : S'il y à un principe qui août gé-

néralement reconnu, c'est celui-ci, qu'il faut
payer ses deites avant tout. Un demande nu
gouverneur un octroi d'argent pour subvenir
aux dépenses de cette chambre, et de son vô-
té il nous demande une compensation, et de
remplir envers lai In parole qu'on lui n don-
née. [I est bien vrai que nous réclamons des
droits qu’on doit obtenir, ou cesser d'être li-
hie ; main aussi ne nous exposons pas à nous
faire dire que nous avons manqué à notre pa-
role. Je suis entièrement flatté, pour ma
sert, que l'hon, membre pour le comté de
‘orineuf se soit emparé de cetle mesure, par.

ce qu'en effet, il est chargé de presque toutes
les matières de finances de cette chambre, et

u'il maintiendra nos droits avec fermeté et
nergie. Pour moi, j'appuierai fortement sa

proposition.
. M. Roilier: On n'a pas répondu À l'objec-
tlos faite par l'hon. doyen. II ne s'agit pas
We bavoir, si l’on a le droit de prendrele tues-
sage de son Excellence eh considération, mais
ail faut le référer à un comité général où à
un comité spécial, On nous dit que nous
devons payer nos dettes, que c'est pour nous
un devoir sacré. La chambre a envie de les

yer, puisqu'elle demande au gouverneur
Teoc de le faire. C'est lc gouverneur qui
Ven prive par son message. Su conduite est
Un ménque de confinee en cette chambre.
ll n'a pu, et il n'a pas da supposer, qu'elle
refuserait de payer ses officiers. Sil ens
agi ainsi, c'élait dans le but de combler ln
coupe d'outrage dont il a abieuvé cette
chambre. C © ce message est d’une natu-
re fort extraordinaire, il voudrait, je crois, le
réferer à Un comité général.
M. Huot : Je crois que l’hon. doyen se

trompe, lorsqu'il dit que celte motion est
Imparlementuire. On peut (rouver une foule
d'exemples, où, dans celte chambre, on ait
référé l'examen des messages de son Excel-
lence à des comités spéciaux. Le chambre
ne se compromet pas, en suivant cette man
re de procéder. L'avantage qu'on retiresait
d’un comité général, on le trouvera quand le
comité spécial reviendea devant cette chan-
bre. Le refus qu'a fait le gouverneur (le si-
guer le warrant pour nos contingences es
sans exemple. C’est pour cette raison qu'un
somité spécial doit être nommépour s'enque-
fie de la marche qu'il convient d'adopter,
Fourteatje ne tiens pas fort À cel objet, si la
majorité la chambre préfère un comité
général.
M. Bourdages fait moliën en amendement

de réferer le message de son Excellence à
un comité génér
M. Gugy: Il

connue ; lorsque j'entends dire à l'hon. doy
en que la référer à un comité spéeial, c'est:
admeitre le principe, moi je dis que de son
eoté il le nie. En eflct quel eatle principe ?!
c'est de _pavoir gi Ia chambre remplira sa pa-
role, voila i'affirmative: le contraire est In
négative. Et adopter celte «lernière opinian,
c'est ramener lu question du premier jour,
Pest meltre fin à la session, Si nous siégeons,
us le ferons aux dépens du greffier, ou bien

nous ne siégerons point du tout. Il est
prortarit de prendre les moyensles plus eo

ur remplir notre promesse et de donner
loute poire attention À ce sujet. Peut-il y
avoir quelque doute, quelque hésitation sur:
da manière de procéder. !

M:, Huot: Renvoyer le message à un
tomilé spécial, est le moyen le pilus court et
le plus prudent, ne Je pas silopter c'est nous
exposer à n'avoir pas de session ; c'est entrer
en querelle avec l'esécutif sans ancune nti ‘

à : c'Ést risquer d'un “eut coup nos droits
leo pablie Je liberté do nos conslitua
‘est une e importante que cette cham-

bre doit décider avec prudence et réflexion,
Remplie fidèlement nette promesse, (rouver
les moyens de nous retirer promptement deÇ |
cele honorable, mais dangereuse nécesailé,
« sarmer nos enneuis, et au

M edier: Je dois pon roo : Je ré re à l'honot
qui dit que l'amendement dre
pour référer le message À us co-

  

 

 

   

  

      

  

xcellence relativement aux con-j& la marche parlementaire ?
M. Bourdnges : Voudrait-on nous inferdi-e

le droit d'objecier & une motion?  Vrnimen,
j'ensuis surpris. À quoi bon rappeler sans
cesse la défaite du premier jour? Ulnyn
rien dans mon amendement qui nit rapport à
cela. Je eroiruis manquer à l'honneur de
celte chambre, si je ne disnis que ce message
est injurieux et imparlementuire.— On le sent
bien comme moi, Je pense.
quelle crainte s'est répandue dans le cervean
de quelques uns des membres. 1s ne vayent
partout qu'un bul de faire manquerIn session.
C'est une meuvaise ruison de dire, qu’au
exs de dissolution, Un autre parlement ne
voudrait pas, peut-être, payer les detles lu
précédent ; cela n’est jus à supposer, celn
n'est pas soufenable. C’est dans un comité
géne:nl qu'il faut examiner ce messnge. A
vne dépêche ex raordinaie, il frut répondre
une tannière esfraordinaire, tant par respect
pour celte chambre, que par respect même
pour l'exécunr La gramie question es de
savoir si le gouverneur a le droit de nous re-
fater nos cuntingencen d'une minière aussi
dure ; ri, Quid on lui donne notie parole

  

  

  

avoir d'autres sûreilés,
(Pour division et noms, voir procédes.]

HEVCISION DE LA REGLE RELATIVE
AUX PETITIORY.

M. Bourdages dit
I permission À Son Excellence pour l'intro-

der celte règle.
M. Cuviller: Je ne suis pas d'avis d'a-

dopier ertie proposition immedintement et
sans réflexion. C'est une regle du commen-
cement de In constitution, et qui est en vi-
guur en Angleterre depuis grand nombre d'an-
nées.— Elle n pour but d'empêcher que des
membres, par condescendance où pour quel-
ques autres considétations, se chargent de

petitions ridicules et frivoles, Cette règle
est trop ancienne, celle mesure est trop déli-
eate, pour déciier rien sur le chump. Je
fais done inotion, en amendement, que le pré-
dent laisse la chaire.
M. Papinenu : Cette discussion ne eum-

mence pas au-jourd'hui, On s'est demandé
À quoi bon cette régle? Quel est son but
d'utilité ? Quel enest le motif? N°enest-il
jamais résulte quelque avantuge ? C'est pla-
tôt par indifference, que par conviction de
son utilité, que par attachement, qu'elle a
été conservée jusqu'à ce. jour. — En Angle-
terre, clle a du sens, un but, l’utilité.

PROCEDES,
Lundi 20 jan. [4 heures p m

Seize rapports de comuissaires sont mis
devant lu chambre.
Un message du conseil permet à l'honors-

ble M. Stewart de comparsitre devant un

 

agit ici d'une nffuire bien. comité special.
Sue motion de M. Stunet, In chambre en

comité demain discuters l'octroi de £-400 pour
amélisrer le port ses ‘l‘rois-Saumon- (comlé
de l'Islet.)
On ajoute 4 menibres au comité permanent

sur les chemins.
La rejuête de Chs, Dumas, pilote, est ré-

féréa.
M. Neilson présente le enpport de Is #nci-

été d'agriculture du district de Québec.
M, Gugy introduit un bill pour régler l’ad-

mission des avocuts et notaires à pratiquer—
£e lecture vendretli.
M, Hodier introiduitun bil} pave empe-

cherles deitiers de detériorer leurs immeu-
bles sous suisie— seconde lecture vendredi,
M. Girouned; un bill pour régler la pro-

fession du notirtat.
Sue motion de M. Peck. la chanfbre doit

cation de différens actes relatifs an distret des
‘Frois-Rivieres (3 Geo, 4. cap. 17; 2 Guil. 4.
cap. 8; ditto cap, 18.)

1. Leslie présente le rapport des Sœurs
Grises de Montréal, su? les fous et les enfans
trouvés sous leurs soins.
Sur tnotion de M. Neilson, la chambre dait

 

M. de Bleury, dû comité spécial, fait un 
Bm on ———

M. Huet fut gotion de renvoyer à un

neheminé toutes les mesures, et que ch

1a seule question devant cette clinmbie est dof

Mais je ne suis

d'honneur, il peut nous dire, voire parole
d'honneur, ce n'est rien pour moi: je veux

que l’uvage de demander

duction des octrois d'argent, était ane vaine
formalité, inutile, incommode et inconvens-
ble; c'est pourgnoi il fesait motion de rescin-

inmener la question du

|

comité apéciel le message de son Escellence
que [relusaut Les contingens de lu chombre.

M. Mourdages, en amendement, propose
qu'il soit renvoyé À Un comité général de le

1bre vemiredi.
amendement passe dans la négative.

| Pour—Amsiot, Besserer, Blanchard, Bour-
{duges, Buvenu, Cureau, Cazeau, Deschainp<,
(Dei, P. A. Dotion, Fortin, Létourneau,
: Muusieau, Poulin, Raym Rivard, Ruc-

, Tessier, Va-
lois, Vanfekon, Viger, Wurtele (23).

Coutre,-Auderson, Archambauk,Buker,Be-
dard, Berthelet, BooBard, Casgrsin, Cham-
berlio, Courieau, Cunllier, Davie. Deion
sy, Deligny, Dionne, Duval, Goodhue
tet, Gugy, LHasal Hoyle, Huol, Kimber,

1.eslie, Nerluon, Peck,
Quesnel, Scott, P, l'aschereau, "Laylor,
Tanmy, ‘Tiudel, Wood, Wright, Young (36).

Vingt requêtes relutives aux commutien-
tion” intérieures sont renvoyées au comité
permanent sur les chew
Neuf requêtes sont renvoyée au comité

permanent sur l'instructionet les écoles.
Sept autres requêtes au comité permasent

sur les comptes.

  

 

 

   
  

 

 

 

 

  

agricole.
Vingt-et-un autres requêtes sur différens

des comités.
Le message sur les honoraires du solliciteur-

général est renvoyé uu même comité.
Les bills sur le commerce des bois et

royés à demain.
Le bill des Cullersz celui sur le pain et

celui pour les comnnssaires des chemins, sont
lus une Le fois et renvoyés à des comités.

Ln chambre en eomité général sur la reel-
sion de la règle qui exige ia présentation au
gouverneur des requêtes pour des srgens s'u-
jvurne faute d'un quorum, vers 10) heures.

Mardi, 21 Janvier.
Les réponses suivantes de 8. F. sux 4

Adresses «le Vendredi, et aux 7 de Sninedi,
sont rapportées :
À celle demandant des renseignemens au

instructions.

les renseignemens demandés.

pondrs pnr Messa_e.

La Chambre les aura.

ronne.—S. E. refuse de les communiquer.

 

Chambre les aura.
A celle pour le Livre des Wariantset celu

des Rapports.—8. F. les communiquera.

S. FE. répondra par message,

muniquern.

ges de St, Maurice. S. EE. refuse de »
rendre au“ilésir de la Chambre.
A celle demandant les comptes du Rece

qu’au 10 Octobre 1883.—Le Receveui-Géné.

donner ses devoirs envers ses supérieurs,»

glemeux.

Adresse pour demander des i£lats des fonds

époque.

le Rapport des Commissaires pour le soula-

a Québec,
M. Wood rapporte favorablement sur In

Pétition pour une nnuvelle place d'élection
dans le comté de Shefford.

Sur motion de M. ’l'aytor, le rappurt fait le
8 Décembre 1989, et aussi le lémivignage sur
lequel il est fondé, touchantl'ouverture d'un
canal depuis la Buie Missiskoui jusqu'à la
Rivière du Loun,sont renvoyés au comnté des
chemins et améliorations pabliques.

Sur mation de M. Vanfelson, le tems fixé
par les règles de la chambre pourrecevoir les
J'étitions privées est prolungé jusqu'au 24 du
courant.

Le Secrétaire du Gouverneurlivre à l'Ora-
teur deux messages ; le preutier est accom-

Goderich, du 9 Avril 1832, relative aux subsi-
des; l'autre à rapport à l'affaire du Juge Kerr;
les documens transmis par le- Gouverneur au
Srerétaite d'Etat n’ont pins été reçus ; l'affaire
reste slone indécise ; le Juge Kesr est ullé en
Angleterce pour se disculper.
[Nous pullierons nu long ces messages

dans notre prochain N°.]
Le Secrélaire du Gouverneur livre aussi

le Rapport de I'wibitre du Ban: Canada, pour

 

payer au Haat-Canmla,
ur wotion de AL Neilson, les procédés de

la session Jernidre sur les pétitions de Lotbi-
nière et lu Lune des deux Montagnes, touchant
les droits seigneuriaux et les terrex Inculterde
la couronne sont référés à Un comité spéci
Sur motion de M Bedard le mesange 8. E..

de ce jour, touchant le bill de Subsides de
1832, eat réléré nu comité sur les Meusages
relatifs aux finances.
Sur motion M. Gugy, le Mosnage dr 8, E.,

à un comité opécial.
Sur motion de M. Kimber, la réponse de

S. E.à l'Adersse touchinnt le bail des Forges
de St, Mauiice, est renvoyée au comité sur
diverses pélilions pour concessions de terres
dans les Seigneurien du Cap. de In Magde-
leine et de Batisean ; avec pouvoir su comilé

 

mercredi prendre en considération la modifi-|de rapporter de tems en tems psr bill ou au-
cation des lois sur lès chemins. {rement.

M, P. KE. Taschereau introduit un bill pour
rapport contre la requêle pourdivision de In| pourvoirA ls dégision summuire des petites

¢. commune de Contiecour.  caused dins les eampagnes; 3e leciure Sa-
medi :

Guil-}

Cing autres au comité spécial sur la détresse :

objets furent aussi présentées et renvoyées à

1 est présenté 15 pétitions.

luelle est passé.
Lu Le lecture du bill des Congregationalis-

tes, et de celui pour assigner les défendeurs
qui résident dans différens dislréeis, est remise. ;

La règle de la Chambre qui demande le‘
consentement lu gouverneur poarbes pétitions :
pour aides cat rexciadée unanimement. |
La bill pour le Bureau d'Audition et celui;

pour régler lu charge de Procureur Général
sont amendes en consité 5 rapport demain.

dAererrdi, 22 Janvier 1834.
A dix heures, M. I, Brennana été de nou-

| vean ex<ming sur Vafluice du 2) mai,
(4 heures, P. AM)

Les procédés des commissaires sur l'élec-
tion de BI. Bertheles voit mis devant le
chambre.

: Aux (rois sdiesses d'hier nu gouverneur,
on répou-i que Son Exe. se rendra aux désirs
de In chambre.

Six requêtes sont présentées.
Mr. Rodier en présente une de Messire

Prince, pour Une aile pour ajouter une alle
au collége de St. Hyneinthe.
Sur motion de M. Neilson la chambre doit

‘se former en comité sur les lois d'élection,
M. Young présente là requête de William

Wilson, réclamant la puopriélé de partie du
jerdin de gouverneur, où d'être indemnisé
pour son acquisition. 

les <ocièlés de congregntiomalisies sout ten”

sujet du Bill des Petites Causes, réservé dans:
tn dernière ression,—S. KE. n'a reçu aucunes

À celle pour les opinions des Lomines de
loi &e. consultés touchant le wrt pour le
comté de Montréal,— S. E. refuse de fournir

A cetle touchant le juge Kerr—S. E. ré-

A eclle pour documnens relatifs anx Inds ef
venter dûs dans les faubourgs de Québec. —

À celle pour comples des ventes semestri-
elles des ‘L'erres par le conmissire de lu cou-

A celle pour comptes et piècesjustificatives
relativement aux «épenses et au revenu.—La

A celle relative nu hill de subsides de 1832.

A celle ponr le Livre Bleu. S. E. le com-

A celle demandant copie du Bail des For-

veur-Général depuis le 11 Octobre 1830 jus-

ral compotalirh devant le comité « et fournira
les renseignemens que lui permettront de

Sur motion de M. T'essier il est voté une
Adresse pour demander copie des Réglemens
de Quaraninine faits par le Gouvernement
Exécutif dans la dernière saison; copie deg
Rapports faits aux officiers en charge à la!
Grosse lle, et de toutes plaintes qu’on peut
avoir fait à S. Æ. sur l'exécution desdits rè-

Sur motion de M. Cuvillier il est voté une

publics dans ts voute sous frois clefs, et dans
la voute sous la gurde du Receveur-Général |

Kt une autre Adiesse, pour des Etais dé-
laillés des fonds appropriés et non encore
payés, où qui peuvent devenir dus et payables
avant le 10 Octobre, 1834; aussi, du mon-
laut probable du revenu jusqu'à la même

M. Huot présente le Rapport des Syndics
pour l'érection d'un liopital de Marine; et aussi

tement des Insensés el des Enluns ‘L'rouvér,

décider quelle éluit In proportion de droits à -

i traure obligée d'informe

 

Sur motion de M. Stuart, In chambre se
|formern lunidien comité sur l'expédience de
[taxer les leries seigueuriales et autres, au-de-
là de 200 arpens, comme fotds pour amelfora-
lions ultérieures, et de commuer les renles el
jautres droits des srigneors,

Le comité sur le$ secours aux paroisses
nifligées parie manque de récoltes, est or
donné de faire rapport de temps à autre.
Sur motion de M. Kimber, vne adresse esl

adoptée, demandant ]es dépèches qui peuvent
voir été reçues sur le eollége des Jésuntes à
uèbec, postérieures au Ÿ juillet 1831.
M, le secrérnire Craig communinde deux

messages du Gouverneur.
Jo Lies revenus et les dépensen de 1833.
Qu l'rnis sur la quarantaine.— [La (axe sur

lex émigtés n'a pas sufli, et Son Exe. wavan.
o 106 0s. 3d. & Lio; ital des emigreés, (Qué
ec.

Vendredi, 24 Janv. (10h. a.m)
Patrick Brennan, aubergiste de Montréal.

est enlemiu devant ln chambre sur les trou-
bles à Montréal du 2) mai.

M.Seott introduit an bill afin d'étendre aux
lerres des comtés des Deux Montagnes ct à
l'Acadie, ten is en franc et commun soccage,
les lois sur l’enrézistretuent les hypothèques,

M. Auvlerson met devant la chambre le

rapport de la commission du chemin de Craig.

Le même monsieur présente une requête des

fishitans du towaship de ‘Tring pour secours

par suite du manque des récoltes.

M. J3esserer celle des babitine de ln sei-

gneurie de Loibinière se plaignant du haut

pi (prix des rentes, référée. ; ;
M. Leslie celle d’Alen Stevenson, ingénieur,

demandant les arrérages de salnire sous l'acte
pour améliorer la navigation du Ine St. Loui
à celui de St. François.
M. Lestic introduit un till en conséynence

du rapport d'un comité apécial pour fornier

une nouvelle place publique & Mostréal et

pour d'autres fins ; seconde lecture mardi.
On ordonne l'impression du témoignage

pris sur les événemens du 21 mai. ;
M. Tessier présente le rapport du comité

spécial sur Ia détresse agricole, et l'impression
de 100 copies en est ordonnée. ;
M. Duval présente lu requête du geolier de

Québec, pour augmentation de salaire.
M, beuny, du comité spécial, fait rapport

favorablement à bn demande par Mme. Rotiot.
M. Archambault fait un pareil rapport sur

Ia demande de George DelLorimier, du Sault
St. Louis.
Sur motion de M. Stusrt, la chambre adop-

te deux adresses nu gouverneur demandant
copie des comples,ete, des commisenires pour
améliorer la navigation des Cascades, ete. el
ie monlaut des péages prélevés aux Cèdres et
au Côteau du Lac.
M, Davis et M

mité sur les chem
Sur motion de M, Eodier, la chambre adop-

te nue aireue au gouvrrneur demandant co-
pies des procédés devant le coroner sur le
corps «de Sulomon Barbeau, de Montréal,
ques dit avoir été blessé par les soldats aux
slernières courses.
M. Neilsun présente In requête du maire

et du conseil de vitle de Quèber, demandant
une extention de leurs pouvoirs—renvoyde A
un comité spécial,
Quatre requêtes de St. Cyprien ; d'un co-

mité pour un pont à la Rivière-Ouclle ; «les
Eboulemens st de St, Etienne et Ste. Aguds,
demandant des nidex, sout présentées.
M. Viger, «es comités spéciaux, fit rap-

wort défavoraliement sur [a requéte de E. N.
I Dumont, et favorable sur celle de M. de

LaChapelleet Quenneville, Un bill est alors
introduit pour bâtir ua pont à l'abord à Plonf,
M. Baker introduit un bill pour modifier

{l'acte qui perniet l’érection d-- prisons et des
cours end Jes comtés-- seconde lecture mardi.
M. Wood fait rapport favorablement sur

des nouvelles places d'élection pour Sheflord
et Megantie, el défavavorablement sur la

   

 

Simon sont ajoutés au co.   

 

 

Brompton en un tiouvexu comté.
M. Tluat présente la requéte de certains

marchands de Berthier sur les colporteurs—
renvoyée au comilé

M."Huot préseute le rapport des commis-
saires du pout de Jacques Cartier, recours des individus qui peuvent avoir des

: réel
| province--seconde lecture mark prochain,

M. le secrétaire Craig délivre à M. l'Ora-
lreur les niessages suivans : —
Ars.MEn, Gouverneur en chef,

C'est avec regret que Son Excellence ve
Ja chambre d'assem.

blée que l’uncien château St.-I.nuis,quelle oc-

  

 

.'eupailcomme son domicile officiel, a pris en
fed hier vers nid, «€ que nonobstant les
(efforts des troupes de Sa Majcsté, de son
[mrI le Maire de Québec, MM. du sénn-
naire, les pompiers, et une foule des citoyens
de toutes classes nccourus aur les lieux, et

venidrerti prendré en consileration Ia modifi de ce jour, nu sujet du juge Kerr, est référé | qui ont sens cerse fait des efforts pour anuver

  

cet édifice public, il est devenu entièrement
Ia [rote des Aaninues.

Jhâtenu Saint-Louis, {
Québec, 24 janvier 1834.
Avner Gouverneur en chef,

!
Le Bill des Compagnies d'Assurance Mu-1(

Da
M. Guzy introduit un hill pour faciliter le | ment

tions contre le gouvernementde la if quoique sujette à objoclion en

Château Saint-Louis, 24 janvier 1834,
Montant de l'estimation Æ59,395: 15: 4d.]

 ter à Su Majesté, prer achat, In Grosse-lle,et
indemuiser M. Bernier ; Se lecture londi.
Le biil sur le notariat est lu une deuxième

fois et reuvoyé À un conuté spécial.
Le bill pour prévenir la diminution des gur Ad-ceve de la Clombre dAs

biens, «te. des dettiere, est ausst Ju el reféré. |
Celui sur admission de personnes s outont

pratiquer au barreau, ete, est lu et renvoyé
À un comité général lendi.

Celui sur les défendeurs résidant en diffe- par I Acts la eu, LL, el
ens districts eat RUasilu Une Ze fois et ren- rent la periode ci-dessus £:

voyé à un comité spécial.
Te bill pour prélever une (axe pur los émi-

rés est uussisenvoyé à un connié apéural,
Le bill sur le commerce du bois «st nuse?

lu et référé.
M. Peck introduit an bill pour consolider

les diffé:ens xeles qui ont rapport À l'a
nisttation de la justice, district de St. F
goin, vinsi que les modifiers 24e lecture lus

Le bill pour coutiouer un nombre d'actes
qui doivent expires est modifié en comilé ; raj-
port demain.

MESSAGES transmis à la Chambre le 18
Janvier :— Arunek, Gouverneur-en Chef;

Le Gouverneur-en-Chef fransmet a la
Chunibre d'Assemblée cope d'un rapport el
des dorumens qu'il renferme, à lui adrexsé
par Thon, TN. Jeffrey, Présitent de ln Prn-
vince de lu Nourelie-Jcnsxe, concernant l'é-
tection d'un phare le Seattarie et le
Gouverneur-en-Chef recommande à la Cham-
bre de prendre en considération la convenance
qu'il y aurait de contribuer À l’érection de
l'ouvrage projeté,

  

   

 

 

  

      

Artmen, Gouverneur-en-Clef;

Le Gouverneur-en-CheF transmet à la
Chambre d'Assemblée copie d'un rapport et
des docutuens qu'il renferme, des membres
de In Corporation de fr Maison de la Trinité
de Québec, axissant comme commissaire pour
l'érection du phare dans le golfe et le flenve
St. Laurent. Ft eonvre il parait par ces do-
cumens qu'il faudonit aux commissaires une
autre somme de 2677-15 5. le Gonverneur-
en-Chelrecornmasde en conséquence de juur-
«uir à cet objet.

 

Avisikn, Gouvetneur-en-Ch (:

Quant à l'Adrrase de lu Chambre d'Assem-
hlée, du 17 du conraut, demandant l'évouna-
tion d'un warrant en faveur de VV. B. Linsay,
Rer., pour 23000 courant, pour enbvenir aux
dépetnes rontingentes de Ja Chaine, le
Gouverneur-en-Chef désire appeler l'atten-
tion de ln Chambre à la pratique des deux
Chambres de la législture, de ftire applica.
tion au chef du Gouvernement Exécutif de
tems à autre durant la Session du parlement
provinesal, pour l'émanation de warranty 8
compte dde leurs slépenses cantingenies.

Par l'Acte de la 33e Gen. IH. ch. 8, intitulé
« Acte pour étubhir un fomls pour payer les
aalaires des officiers dn Conseil Législatil et
de l’Asseublée, et ponr subvenir à leurs dé
penses contingentes, » certains droits rout Nn-
posés sur les vins importés dane ta provinee.
afin de créer un fonds | our los fins que l’ac
a en vue ; el on peut pésumer que a fézis-
Iuture d'alors rons'dérait que le fonds ninsi
créé serait suffisant pour répondre aux de-
mandes qu'on ferait sur lui pour les salaires
“en offiriers, et les dépenses contingentes des
deux Chambres. L'expérience à prouvé né
anmoin« qu'à l'exceptivs d'un petit nombre
de cas ( trois seulement dans une période de
40 nos ) he fonds à els insuffisant pour ces
demandes. fn conséquence vu conumnence-
ment de chaque session, les officiers des deux
Chambres respectivement préparent des es-
timation de leurs dépenses probables jour
l'année, lesquelles estimations soul comprises
dana lea Estimations Généenles des Deéjenver
tu Gouvernement Civil de La l'raviner ; et lee
deux Chambres dans l’ant ation d'une ap
propriation légale par la passation d'un hil!
de subsides, out été dans l'habitude de s'u-
dreaser au chef du Gouvernement Faéeutif
dans le cours Je la Session, pour l'émimation
de warrants à compte de leurs l'stimations
respectives duns les termes suivarn :

L'adresse du Conseil Législatif demande
«que le Gouverneur veuille bien faire émn-
ner son warrant en faveur de—Gretfier du
Conseil Législatif, pour la somme de £-—
courant, en avance des dépenses à encourir
par lui, et dant if rendra compte ci-spuès
Et l'adresse de ln Chambre dAssemblée de-
maude « que le Gouverneur-en-Chef veuille
bien (wire maner son warrant en faveur de
——Gretfier de ln Chambre, pour £—— rou-
rant, pour subvenir nux dépenses contingentes
de cette Chauitue, et que ln dite summe saul
chargée au fonds appropriés par la loi à cet
effet; assurant son excellence que ni le dit
fonds n’est pas suffisant, la Chun:bie lui en
fern bon, »

‘l'ant que les avances fuites aux «Jeux cham-
bres, sur leurs Adresses n'excédent pan le
montant du fonds créé et approprié par l’Aete
de In 83e. Geo. III. rh. 8, ces avances soul
parfaitement régulières légales, ct le chef
du gouvernement exécutif en mdonuant qu’el-
les soirnt fhites, ne s'expuse 8 Aucuae respon.
sabilité dang aucun quaitier. Mais le cas en
différent clinque fois que ces avances ce trou.

 

   

 
parné d'un extrait d’une dépêche de Lord-|requête pour ériger Melbourne, Shipton et‘ veat excéder le montant du foimls, car le chel

du gouvernement exécutif devient alors res.
ponsable de l'excéiant, et continue de l'être
jusqu'a ce qu'il soit «échargé par dispo-
“sition législative, en d'autre termes par un bill
de subsides,

ang le cours ordinaire des affaires parle-
res,l'existence de la responsabilité ainsi

encourue par le che( du gouvernement cxécu-
e

dans quelque cirenns£ance que ce soil, ent Le
courte durée quant nu (eus, car toutes les
avances aux deux chambres, sur leurs aures-
ses dfucant la session, sont puompletnent cou-
vectes jar Un bill de subsides.
Le bill de subsides de l'an dernier ayant

été perdu, le Gouverneur en chef demeure
nécessairement complatble ponr les avnucce
(ines mux deux Chambres durant Ia Session
(en dé fuisant le _montant «dn fonds créé par
l’Acte de ls 98e Geo, II, ch. 8.4, circonstan-
es qui est proure À exciter dans son espril
un degré d'anxiélé assez ennsidérable, enr si
Ia présente session, probahlement In dernière
de ce parlement, vivnt À se terminer sans
qu'il soit pourvu aux estimations de l'an der-
nier, (Jans lesquelles sont comprises les es-
timations des Chambres, ) 1a méme responsu-
bilité doit continuer de peser sur luis et il cat

  

  

  

  

M. Bedard introduit un bill pour transpor -

  

suivante d'un ajerçu en chiffres fourni par
Vlnspecteur Général des comptes.

MEMORANDUM,
Avances faites durant l'année finie le t0

Octobre, 1488, par warrants dont il faudra
vendre compte, Savoir
Sur Adresses du Conseil Logislatif,

£3,856. 10. ©

“6,500.0.0

£9,830. 10. 5

wemblée,

Total,
Déduit, montant du fonds créé

8, du-
13.10.89

Mois, payé aux officicrs des

  

deux Chanibrts  vomipte de leurs
sulsires, 1579. 19. 5—

Deficit, £7,
Pour lequel déficit le Gouverneur en chef

est shnintenant resy-onsable en conséguen.e
de la perte dubill des subsides de l’an derniers

Pourl'information de la Chambre d'Assem-
Ulée dans le cas où etle prentrait en consitlé-
sation le sujet de Bi présente communication,
Wluélé préparé unétal, etil est trnnsmis avec
les présentes fesnat voir le montant, anréc
par année, du fonda créé par lActe 85e Geo.
IH, eh. 8. depuis l'année 1793 jusqu'à Pannée
1889, et des dépenses des deux Chambres,
pur lequel il ny. pert que les déponses des deux
Chanitres, ducani celle période, se sont mon.
léts à £327,280 15 1F;5 ot que le produit
net du veseuu s'est mon'é A £66,019 4 3;
ce qui foime un excédant de «épenres au des-
sus du tevenn, de £211.26] 11 8 courant.
Apres avoir giasement pesé el considéré

les circonsiancerz ci-s'esaus relntées, le Ciou-
vernenr-cu-Chelinforme mainrenumt In Chans-
lire d'Assemblée que, jusqu'à ce qu'il ait été
déchargé prr un Acte de lu LégisInture de ls
responsabilité qui pèse encore aur lui, à rai-
son des avances Cates durant lu depnitre ses
ion sur len adresses du Conseil .égislatil ef
de ln Chaulie d'Assemblée, id doit décliner
de prendre eu consiiération ln capven. nce
d'encourir une nouvelle sesponsabilié pour
la même cause,

Le Gouvernent-en Chef désire que la
Clawbre d'Assemblée soit nssurée qu’il re-
grellera (éx-sensiblen ent tes inconvéniens
que pourrs eccasionter au rervice de la Cha
bre le marche qu'ita jugé nécessaire d'adog-
ler dans l'ocension vctuelle. C'est une mar-
che aui, le Gouverneur en-Chef enest per-
sumié, sers regariée commu étant en harmo-
nie parËaie avec l'esprit de la constitution ; et
de plus cest une marche dont aucune consi-
dération de convensace ne pourra dans les
circonstances «ctueiles l'engager À ne départir

Amen, gouverneur cn chef;
Dans la H-rnugue da gouverneur-en-ehef

A Couverture de fu session, ln Charnhre d'Ax-
seublée fol informée que ln dernière session,
s'étant lesininée sans la passation d'aucune
Acte jour pourvoir d'une manière plus ellicace
à l'établissement d'une station de Quarz.ntaine
et à d'autre matières liées À la conservation de
In santé publique, 11 etait devenu nécestaire de
recoutir à F'Acte de Quarnntaine de Pannée
179521 qu’en donnant effet aux dispositions de

Avte, if avait élé adopté certaines mesures
les détails sernient communiqués à la

{ humlbne par Message,
En conséquence de cette intimation le gou-

verneur en clef franco t rnninlepant à la
Chante d'Assemblée dis copies ste docu.
meus suivant la cédule ci-jointe, qui insteni-
ont plein ment ln chan bie des mesures adop-
tees pur le gauverneur Faéentif en recourant
a I'Acte de Quarantaine de 1795.

Afia de au tite ces mesures à effet 5fallait
fuire des dé; enses auxquelles le Gouverne-
ment Lixécutil n'avait aveun moyenlegal de
pourvoir

Sule Gouserneur. en-Chef eut résolu, dans
ve cas, adhiérer siricteaunt A la règle q
s'était presciite pour se guider depuis le com-

ncement de son administration, de refuser
+4 sanction à tante séstie des fonds publics
son nutorisée jarla loi, quelque faible qu'en
soit be montan 1, lee nrrangemens vécessaires
pour neltre À effet l'Acte de la Quarantaine
de 1795, w'uuraient pu entrer en of ération,
ce quil nutait exposé la santé publique à un
langer considérable, et probablement aug-
menté à ua degré pénible les oppréhensions
“déjà excitées du public sur la rénppatition de
In malndie & l'ouverture de lu navigation qui
approchait,
Dans ces circonstauces le Gouverneur-en-

Chef se décila, quuiqu'avec répugnance, À
encourir la responeubililé de faire les avances
nécessaires à même la Caisse Publique,
nant es snéme teins (nus les soins possi
pour fuite réguer l'économie dues ces dé-
oursés
La Chambre d'Assemblée peut être neaurée

qu'aucure considerntioninfurteure à celle que-
dans toute société, on 1eparde comme supié-
sieuse à foute autre 5 la sweté publique,
n'aurait pu Pengager A tirer sur les fonds
de lu province jour sucun service auquelil
n'aurait pus été légalement et coustitutionnel-
lement pourvu,
La Chambre à maintenant à considérer si

les rirronsianees expo pur le Gouverneur-
en-Chef»ont de natute à l'avtoriser à sanction-
ner les avances qu'il à fsites à même In cuisse
publique pour mettre À cffel tes dispositions
de l'Acte de Quatantaine de 1795.
Quelque puisse être le résultat de ses dé-

libérations à ce sujet, le Gouvrrneur en-Chel
aura toujours In sutisfietion de penser queles
mesures par lui adoptées dan« ces circonsian-
ces ont été sniviea de l’heuseux effet de fran
quiliser les alarmes du publie, et peut-être
de prévenir l'introduction de li maladie duns
la province,
[Ces 4 messages sont datés du 18 Janvier ;

le mentant des dépenses de l'établissement de
la Quarantaine est de 4,272 6 6 courent. ]

 

 

 

 

 

 

 

   

  

   

  

 

 

 

 

 

    

     
MONTRDAUL,

LUNDI SOIR, 27. JANVIRIL, 1834.
Ce

Wmhing'on, cap. Hel.Lx paquebot Greor,
Son Excellence transmet à In Chambre possible que le y'rochain parlement ne soit|dredge, cet arrivé & New-York le 19, ayant fuit

d'assemblée une estimntion des sommes qu'il
est nécessaire d'actoyer au service de l'année
prochaine faite sur le méme principe que cel ;
le ile l'année dernière, et reposant sur ln libé-

pns disposé à Maire bon de l'enga

dans leurs Adresses.
Le montant dont le Gouverneur en chef

ralité de lu rharabre, il lui dedoande de faire est maintenant comptable pour avances, fai.
14s oetrofe nécessairés au service pliblic pen. tes sur led Adresses des deux Clinmbrés du-
dant cette année. {tant la dernière session paraîtra par ln copie

ement cun-| voile de Liverpoolle 26 Novembre.

teacté par lu Chwmbre d'Assemblée actuelle desJournaux lo Liverpool du 26, el de Londres
du 4, celles de Bayonne du 17, de Madrid du
de Lisbonne du 17,et d'Oponto

11 a epporte

% Les dates les plus; ro conta do Paris sont
3  ody 19. Quoig

ces nouvelles scirnt de dix jours plus récentes que
cellesque nous avions, clles sont très-peü intéres- 
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Lee affaires du Portugal sont encore au puint
ou elles étaient auparavant ; les Miguelistes sunt
4 Sautarem, .
enlever fu easion du plusicurs wouling & fa.
rine, ce qui les gônera beaucoup, Don Pedro est
allé à St Ubes.
DouLurlos est encore en Portugal, ses parti-

sapa conlinuent de s’agiter en Espagne ; mais ils
sont presque partout rcpoussés par lu troupes do
Ia Re Le gouvernement espagnol à défendu

  

frais qui veulent aller 6e joiidre à Don Miguel.
Les pupiers Français de l'opposition censurent 

fortementle Gouvernement parce qu'il ne convo. ©
que point les Chambres immediatement, pour s'u- *uw

vee elles dans la crise où se trouve le pays,
Le Constitationu:! donne à entendre que l'Admi-
nistration actuelle préibre agir sans consulter les
représcnlans du peuple, où qu'il craint de les ren-
coi.trer, sachant bien qu'on regardera comme des
dreeplions toutes ses promesses dl'écunumie.
resque tous lew journaux de l'opposition se pro
nuncent contre les nouvelles poursuites intentée
contr: la Tribune, vu que par lens injustice etleur

  

Les l’edristes ve sont borne yb jeur |

     

donner à Is l'hambre fes doctunens qu'elle de
made,
M. Besserer doit se charger de fhire revenir aur

te tapis lu faillite du ci-devant recereur-géneri
l’hon. Sir John Caldwell.

Vendredi M. Gugy ayant proposé de réf rer a!
“un comité de 5 membres te messarre qui annonçai
l'incendie du Chateau, M. Bourda remarque
qu'un tel comité lui semblait inurile, vu quele
*ouverneur ne demandait point d'argent. Il ne

 

asser sur son territoire lea officiers demanda pas cependant de division et le conité u
fut nommé.
 

Voici Ia liste des documens ndressés à l'O.

, Jer Correspan-tauce de M, Viger avec le
ministre des Colonies, depuis le 11 juillet,
1832, jusqu'au 11 septembre, 1833,
Ze Obwerva:inns adressées à Lord Gode-

rich, pur M. Viger, relutivement à l'élection
u Quartier Ouest de la ville de Montréal, et |

aux événemeus du 21 mai 1832, À cette élec- ©

 

 

esprit manifeste de persécution elles tendent plu-! !

 

tôt à affaiblir qu’à rentorcer [> gouvernement qui
y « recours. |
La ville de Dublin vient d'éprouver une grande ;

surprive par la dwparition subite de John Scott |

 

Vandeleur, Eer., uccusd de faux à un montant & In suile de la castatrophe du 21 mai 1832. one st
considerible. [ln forgé |
et on dit que la Banque d'Angleterre perd beau- |
coup. Une Branche-Banque a Limerick perd
x9000 ; plusieurs baniniers de Dublin font aussi |
des pertes énormes. M. V. est fils du col. Van-
delgur, et proche parent du vénérable juge. Il:
était shérif en chef de Clare it y à Suns,
7 ou H uns ii epouss Mile. Molony, de ca comté,
qui lui apporta une fortune de 2,090, Ten à

plusieurs procurations, |

euS enfans; on dit qu'il lui à écrit qu'elle ne le :
verrait plus non; lus que ves enfans. C'est encore
une victim dujeu ; il était membre de plusieurs
cluba de jeu, «l'est d-venu criminel pour couvrir
126 partis Gun envoyé à sa pourauite en Au|
gleterre. M. V. eat Age d'environ 34 ans.
Le Pap: a recounn Donna Maria comme Reine

du Portugal ; l'Angleterre à aussi reconnu Donna
Ivayella conne Reine d'Espague.
Lo Ju-rusl des Débuts dit que l'Autriche, lu

I'russe et lu Russie ont signé an traiteot el
défensif touchant la Pologne ; que dans le cos
d'une révolte dune l'ancien royoume re Pologne,
chacune des trois puissances fera marcher 3,000
Lonunes (vn tout 105,008) pour r-tablir l'ordre ;
qu'on pourra accorder du téformes admini
tives et autres. muis qu'on n'écouters aucune ce
nænde pour rétablir ind pendance du royaume
de Pologne,

  

  

 

  

  

  

ur Nenlas à dernièrement prononcé
aueil d'administration de Varsovie, r=

uni à Modlin, un d scours uit s2 trouve 12 |as-
age suivant
shuns votre uy 5; et

“opposerun: volonté de
liboules. La gin ra

, toais mous des re ti

 

  

 

    

  

  
  

    

 

vor donne un siecle entier, mais vous davez trae
chi sana refiche.

olera a tal dernésmusnt de grands r.va-
ristiuatä 1 dune la Norvès

: 3 COMMERCIALES.
Liverpo Vurembre.=l06 alkalis sont en

demande ; it s'uat vendu 5H qta de potusse de
Montréal, à 21 s.8 d. pour l'uncienn-, €
pour lu neuve,le qtis et 110 25 dde perlass* à 2
6 d ets2i uw 1e tnarchéunx gra it

et la fleur i

   

  

  

   
  

  

 

     

   1m potaser d+ Ne
215: la perlasae, ¥

6 Let Bley §
6d pour lu perdasse d+ Mont

 

   
mentati
vendu 650

 

de prix pour :
na prix dad pour ly potas, ais

à var avai + le pourla perias ev, depuis un
jour où des< : lis ventes onleie conne nuit:
Tq do potas de Monte al a 8s etd ow
paur Ia nouvelle, et 21 uwet bd. pone ane
claaie sel FE que de perl : Montréal à

me G de et 23- et Li) apts de New-York, ancieune,
as ;

Ibicre 37 Narembre.—Lox alkalis no sont nnint
en depot Hde.la putass® ne veut 34 fr, et le prix de
1a perked’ Cw exaede point 42 fr. droits payés.

   
  

      

 

 

‘vts.-—Depuia ut racie que le Ce
Vu dekals ont praqte Unique

roule gar ks motion de M. Clay
inconstitutionn lv fa denure In Président, en
destituant 1 rétuire de la ‘Trésorerie parce

   

   

qu'it ne voulait poial se prêter À ses vars contre +
nt fes fon-lu ;  la banque des Etats

publirs de cite banque
etenr 1

our les placer dana di.

 

ration du Congres qui s’est opponé l'an decnier à
une démarche da cette nature en dévlarant que
plaintes faites contre la banque dos Etats-Unis
étaientfrivol-s, et que les fonds pallies y étaient
enaôreté. l’insieure des orrteurs qui ont parlé
aur cote question ont fit des discours qui ont
duré plusieurs jours, La Chatobre des ftepré.
sentaus del'Etat de New-York virnt de décider
à une majorit* de Af5 voix quo ls membres du
Congrès pour l'Etat de New-York deraient être
requis dé voler a: soutien des pronêdés du Prési -
dent. Il aéte passé des r solutions somblables
dans d'autres Etats.
Le 15 Janvier, dans

sonia In résolution s
en cu cration le 161

Résnlu, Qu'il soit enjeint an Comité aur le sys-
tême judiciaire de s'enquerir la convenance
qu'il y aurait de fixerplas explicitement le mon- |
tant des [lonoruiree duw Avocats dans les divers |
districts den Etats-Unis, et de proportionner les
dits honoraires aux serve-cs par cux ren:lus.

Ia ain—Ls procédés te [a législaturrdu *
Hout-Carada n’offrent nucun intérêt. Ous'ut-
tendait que l'appel momstnal do 13 anènvrai eur

 

   

      

 

 

  
Sénat, SI, Robiuson a

vante «qui devait être prise
 

 

   

 

     

lys}

ner, de 15 à Ja; ileur, deuit payé,

es |
nt

declarer

1 t git et oiForse tres brnjacn de I'Unien, mrulgr lu décla- Fpar Le gas: c'esl le premier es:

| 8e Election de Montréal, en 1832—Cstas-
trophe du 21 mai. :

de Considéralions Ke. Se Série—dutirage |
des Grauds Jurés dans le district de Montrén!, ‘

 

i De Considerations relatives à l'etat netuel
du Gorvernement et dde l'adurinistiation du
Bas-Canadu.
Ge Considérations sur la nouvelle commis

sionde Paix, ]
Te Dépérhe de Lord Goderich a Lord

Aylmer relative & M. Chridtie, ot In révonse !
ide M. Viger au sujet de la dite Dépêche,

Se. Letra de l'hon, D. B. Viger a l'hon.

 

 

 

es par adresse de

 

———— 
Ox vient de publier à Québec une liste chtono-

logique de tous lex Evèques et Prétres du Canada
depuis son établissement, precédre d'une esquisse
historique sur lea l'véques du pays. Ce tableau
indique la date de [urrivée où de l'ordination des

coll: de leur mort ou de leur depart de
5 Onvoit aussi le gente de mort de plu-

leurs des premiers misstonnaires, jesuiles et ré-
collets i les uns tucy, les autres noyés ou grids.
C eet un petit ouvrag: fait avce soin, revu au Se-

at de l'Evéche de tluèbee, ot que chaque
fuuille catholique devrait we procurer, va qu’il
rappelle à nos soaveiirs ceux qui ont enseigne lu
fai & nos perée, et nous donn: 1w nowy de tous
ns membres Gu clergé attuet, suivant la date de
Leur vidination. Il y a dans ea tableny une lacune
à laquelle nous conseillons de rom-“clier dass une
nouvelie édition ; 1> public cintrrait qu'on y
portat lw details d= la mort tragique de plu:
deu irisnionnaires dest À y est parlé. Les Listo-

i dennent des détails sur a 16074 dos pères
Brobeut'et Lallesnant marty rises parles sanvages
ot pur coil de plasicars autres. TL imus soit

 

    

    

  

 

  

  

  

 

    

   

 

     

 

fait à propos etédifiant de réanir tous eos details
dignesdans ui méme ouvrage pour rappeler ©

misriounaires au. souverir des Canadien
frut se procurerest ouvrage pour deux chelins à
lu Jsrairie Cunadienne de MM, Fabre, Perrauit
et lis,

  

 

Vexenee matin les citoyens de Monte/al ont
éprouvé une grande surprise cnapprenantau bu-
reuu de lu poste quele pustillun etait arrivé avec
ws papiers expédiw imurcsedi pour Québec, au
lieu d'upportes la malle partie de Québec Mercredi

Sauve ivoire   natin la surprise a redoublé luru-
iis fue L: pontillon avait commis ls
que fa veille, en rupportant la malle
«Jeudi, et que les nulles expédiées

i cudi claient retournées 5
nent a fait naitre bien

retires; on s'accorde ggénéraiement à
quil y 8 eu errenr de la part du maitre de

poste das Profs. Rivier #. Cependant cette erreur
trpetce deux jours de suite nous parait extraord.-
nue Le foady videastiser de ce matin dit que
dus personnes savaientà Muontrén, jeudi, qu'il
‘arriverail poiut de poste le lemilerna Ficest

il ent aise de caractériner un park procede,
Noise stlondoux avec unputience lew explivations
que le Directeur des Postes doit au public,
—

© Vo le dérangement survenu In Semaine
wre dang l'arrivé? de In malle de Quebre,

nous n'avons reçu que ce natin les papiers que
trous aurions dû recevoir saruedi ; lo mauque
“de teins et d'espace nous oblige de motlre de côté

i wiv s arlicles, pour faire place aux procidespi
lue lee,

     

   

   

  

   

  

  

       
    

  

    

prds est éclairé
fait en Canada,

+t l'attente de M. Swords est pl rent remplie,
L'appareil ne lui coute qu'environ £51),et il peut
fourtis du gaz à plusieurs autres etablivseinens.
La luntière fournie par le gaz est alow belle ot plus
oconoutique que la lumiere ordinaire ; «Lon nous
inforiue que plusieurs part'culicrs se proposent
de suivre ce printeurs l'exemple de M. Swords
Samedi dernivr, M. le Maire à viaité cet établis-

at pour voir weruit pomsible & la corpora-
declarer la ville par le gaz ; etil a témoi-

£ne s& satisfaction à M Swords. Nous croyons
qu'avant un an les principales rues du Montreal
seront cchuirées parle gaz

 

Depuis jeudi l'Hotel de M. Sw

  

 

   

  

Ox nous écrit de St. Jean, à la date du 22 :—
Lew nomuits Joseph tits Hotchkiss ct Tho.
mas A, Lewis, sutrement ‘Thomas Adis, der.
nidrerent de Dunham et domiciliés depuis un
mois en cevillage, ont été traduits devant D. 1.
Deuneay, écuyer, Juge-de-l'aix, comme faux-
monnoycuts, On a trouvé en leur posscesion
(31:12 en faux billets de la banque d Uticaet ds
urlinglun. L'on doit cette dé- ouverte h lu dili-

gence de plusieurs citoyens du Saint-Jean.
———

C De 1e Gazette de Québre du 23.)

 

 le avis pt"que me sure importante ; M.Vankoutr-
net qui l'avait demandé n'a ren proposé, La’
chambre s'est bose e2 jar decider, & une mae

jrrité de 24 ro ttre 16, que les Editours de jour‘
maux qui avaient employs des Rapporteurs pour |
rapporter les Débats l'an vernier devainut être
roistoursés d- leurs avances pour cet objt, :

Perryà présente de nouveau la pith |
tiondes Catholiques d' Y--rk desnandantl'abobition
clos dimes, et que 1 + Clergé Caïholique noit indé- °

vendant du Gouvernement. Après de long» de-
te la Chambre à refusé de receycir la pétition, à

une majorité de Ÿ1 contre 1% . ; Li
4m Chambre à pass: le bill qui n'a été introduit

que dans des vues politiques ot de vengeance, res
ui qui revet les mo gistrats d'un pouvoir divtatorial
et qui leur confie la d ‘cision de, procds qui ont élé
«jusqu'à présent rounix & des jurés.
Te a-ieui #10 voli des sommen Gnormes pour

ean ux, tlraine &o La province, grace à nee

representiuis, toureht à grade prs vers une fal.

Tite compl «, car len cnirrprises projetées excè-

d'.nt consid +ablemesl 5: # ressources
Les derniers joumaux d'Vork annoncent ln

mort de Ris, Win. Campoboil, juge ans retraite, dé.

¢ di le 1%, ot de Rowell Mount, Fer, repr

tentde Mi diesex, décéd: le 19,

  

   

    

 

  

 

Tex lettre de Qu'bec, de Famedi, nous dit que

le comité auquel à «té référé le Message relotif
aux dépenr 'n contingentes de lu Chambre devait
faire ron rapport Samedi soir,

Le consite sur ln pétition da St, Athanase a
sié » Ja majorité w’est prononcée enfa-

veur de la division du comté, M. Rodier s'est
déclaré coulre ce projet,
Restorarts Samedià lu demeure

du Gouverneur pourlui présenter l’Adrense rela-
tjve à l'affaire de B. Barbeau. Le Gouverneur «
répondu qu'il ordonnerait à l'officier convenable de i

 

Electim dv Beller hosse.—|0 poll « été transpor-
té hier & St Vallier. M. Morin à reçu cent el
uelques voix, et M. Turgeon
L'état du pollétait comme suit :

M. Turgeon...... 62
M. Morin...

( Deds Gozette de Quebre du 23.)
Erection br sELLren sme.— Mercredi M. Tun
n n'a requ que 2 voix, jeudi que J, hier 4545.

M.Morin à r4çu mercredi 143 voix, jeudi LU5, lier
240.

 
 

  

  

 

s'état des suitrages à l'ajournementhier au soir |
Ctait coznme suit :

M. Turgeon.
ul, Morin...  
INCENDIE DU CHATEAU FAIST-LOUIS !

Cet cdifice, qui servait de résidence depuis 150,
ans au Moins, Sux gouverneurs-cn chef de tout le!
territoire prrscutement connu coimnel'Amérique -
britannique du Nord, et l'un des objets lex plus
raillans de Quéfiee, vu du côte du port, el qui

doiminatle pr'cipico qui se trouve entrelecitadel. |

le eta imsxe-ville, est devenu la proie des Ham.
mes. Avaulhior, vers midi, le feu éuJaita dan

une chambre, au troisième étage, vers le partir

wud de la bâtinar, ocrupée par M. le capitaine
McKinnon, aide-de-camp ; et bien qu’en = en iùt ;

aperçu de bonne heure, et quon employêt tous,

les nayiis pour en arrût 5 los progrès, néarnioins

 

    
 

il a'étendit qvec une rapidité étonnante dans l’é- ; RL

tags supérieur, et continua à hrüleren descéndant :

vu dépit de tous les eflortu des troupes et dune

donzuitie de pompes. Maintenant il ne présents

aux refrards avec acs Gent ouvertures et sex chemi-

néen à nud, et oes murs désastés el mn parles

flammes. Hier après-midi une cou
pes exsayait encore d'éteindre le feu du

sud

 

  
nsl'e

rateur de lu Chambre par M. D B. Viger Ÿ

 

« vecompagnésdue

Il sut originairement bâti pur les Francais dés
Ou Lemps qu'on ne prut fixer d'une tinnière certai-
ne; ot quoiqu'il vil et+ changé et embelli, jarhicu-
librement xousl'adudtisttaiion desiv J. Grnig (6 +
nui cuits CA,000 à la province ), ve sont encore
les murs criginsirement basis - Iveyu- ant échupe
Pa, sauf curiqnes gere Yoomagen, ausil
1734) par leu Auglais, celui de 1776 par
rising, el au bombard ment par sie Will,

Phipps va 1690, puis me einguantain
apron fa découverte du puss, crtt> place «

êle vuccessiveinent € yuartior-genrald- toutes
les pui sat français: à l'époque au c'es cat
pre que du Nord

nelle, à init «6 des territoires le
long du \issimaipi "puis 1720 juuqu'en 1777,
ques'effretna Fhadepenuance ain Ncaine, de vint
le ite in Ji cipal commundant ds totl fe cui
tient ue I Au rlgus d
Ce Lau «but or

par be leat nant.
cachet, et lady Avia
bon, deu grena-tiers de la garde, et le canitaine

yle, du Ste ligne, aides de-caip, et le li
tenant Paynter, extra aide-de-camp. Le woe
luire taire (M. le capitrine Airay.) oscupait
des appartemens dans Iedifice commundment ap-
polé be vieux châte se, Lsaquel cepondant a eté cons.
truit par les Au lois upres is quête, et dont

rl on partie pour fes repuset los duns,
Les ducumens publics qué appart
ministration firent sauvés à t ainsi que
l‘argenterie et la plus grande partie de l'amedubl--
Pit qqui D'anmoins à été eu:tom:augé,
Sou Excelionce a5a°l fail assurer pour £3,000

au bureau de Québe, le mouage (qui cat vendu
par le dernier rneur cu waivant, 8 chaque
changement d‘udministration. +

Le matin de lincendie, le tiermomètre avait
muarqu 22°, au-dessous du zéro, et fanl qu'il n
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nt toute I' Arig
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dy lors de 14
Avtuen, gouve

le capitaine à  

    

 

 

    
   

 

   
  

 

juré, le froida etf depuin Zo jusqu'à Hu au-des-
soua de x“ru, accompagné d‘un vent perçant,
Jui souitait de laurst an sud-ouest. Lu plupart
d

 

les pompes na pouvaient pas jouer, à cause du
froid, et on n'aurait pu en retirer »ancoup d'e-
vantage, sans | eau chande qui É 4 généreuxement
fournie par les brasseries de MM: Rucey, Me
€

 

Homet Quirouet, et par les cor
igienses. Les citoyens et les trou
halés par leurs efforts ; mais vu }
où l'on était d‘uttein Iro la partie del'édifice qui
donuzit sur le précip i tôt qu'on ne
pourrait réussir à arrêter le progrès seu flanmnen.

ll encoûtera probablement ny à 440,000
pour construire un nouveau chitean ; mais la
eaut4 et l'étendue du terrain permettront d’y

éris-r un trôs-bel édifice, qui pourra faire l'orne-
ment de Québae, La proprieté appartient au gou-
vernement militaire.
Penent l'incendie, Lord el Lady Aylmer sont

resta chez je Col. Craig : eV ils y sont reates de-
ix, Ia cherchent à louer une maison en ville.

Fest régran avec une grand: violence pendant
toute la muit de jeudi, et on donna de f'quentes
W'armes, dans la crainte oùt l’un était que lex mai-
sons, des rues Lamoatugne et Champlain, qui se
trouvent au pied du cap ne prissent en fou par los
lanunéehes que pouvsait le vent, et les piècrs de
bois embras es qui lombnient sur les sus
dans les cours: feureus-vrent lu 0
trouvail sur les toits, 9 p.
d'en à étre que cela. 2 l'incen-
été, bien den propri.tés auraient coté détruites
dans la bass ville,

Description du Château Sainf- Loanis, cn 1725,
tirée de la Pothevie.

{ D'un corrsepoudaut. )
« Le château est sur le bord d'une grands côte

escarpée de SU toises. T1 cal irrégulier dans sa
fortification, uyant deux bastions «du côté de In
ville, sane aucun forsé. La muison du Gouver-
neur général est de 120 pieds d- lou, au-devant
de laquelle est une terrasse de quat 12613 pied
qui à lu vue surla busse-ville et le canal. Ce bâti-
ment est fort agreable tant pour wes dedu
pour ses dehors, à cause des puvillons qui
des av nt et arriere corps. Îlest à deux étug
y manque encore un pavillon de tr nte-trois pi
dr lung. 1 y a vie batter;
côté du celte maison, pai

 

 

 

 

 

  

  

 

   

   

   

 

 

  

   

 

   

 

   

 

le fleuve.»

 

  
  assvz mal exécutée ; elle

duloret us A. Nia
there, le reprosonte à deux éta,
nous croyons, qu il a éte ha

présente le châten
Vestampe duns ia Po

uC est en 1809,
& trois étages.

  

  
FOMNISSIONS KSPEDEYFR DU BURI

NCEAL

  

   

    

  

Chirurgie of Ra
Chichi€

‘a € hirargie et aus cette d'
i ine, proie étre à

  

MARIA
— A Salnt-Pie, lo 2), L. M. MareousM.

marchand, à Dife. Luce Picard, du lieu.

DICE
Dicédée.— Ln cette vil

Félicite, ag
Louis Bruudry.

  

  

  
  

 

Pruirirs, et d'environ G4 aux, Me
HutssoxsautT, curé du lieu depuis 15

ruisse de St, Joseph de Mask nonz:; et vré
demment à paroisse de Note: Dams ds Boos
cours de Islet, I! fut un des ornemens du cler-
ge qu'il édifia par -upiété et acs vertus, el aetal
très charitable. Ses limérailles ont eulieu jeudi
on y à remarque 1:12 (rds-grand nombre de prôtres

le de tidoles,
— Aux Trois-Rivieron, | 18 du courant, M. F.

Woolsworth, warebarui, Agé de 40 ans,

  

  

 

    
N A BESOIN, pour Li Compagnie de la
Bag p'son © de binté-

teur, d'un Charpentier de Montins : gag ment
durera tion ans, 1 faut qu'il pue luise des corti

fo tables pur po “ctêre ct Port hu
y otal mache cone. Pour de

il fut Swiexsar & JAMES
Baseau de la Bina d'lin'wo,

Lachine, 27 junvier, —j

Aux Voyageurs.
I € “onssigné informe le publie qui 2 ouvert
À dermèrement à St, Sulpice, à "nu dewi-ioue

au-duesus du village, uaa
AUBERGE,

@ voyagztirs Louverunt Lona les avantages

 

     

  

 

   

  

  

de -Marchansdivrs
d'Æpireries, qu'il vendue à des prix vois

GEORGE BOUQUET,
vier. —om.

À LOUFH,
OUR uns où plusieurs années, of pos
session donnée ut ler Mans prochain, cette

bu el commode MAISON, No 7, Rue
Saint Pierre, mninteannt occuroe par Mons
sieur Bexassig Workman, S

Frs. AxT, LAROCQUE,
à sou Turcau, N°. 115, flue St, l’aal,

— 27 janvier.—j

I BE S0USSIGNE informe le pabiv qu'il ne
À payers aucune deite contractoe par FELI-
TE POIRIBI se franme,

FRE BUURDONNIERE Fira,
du taubourg Quelcr.

=-27 Janvier 1834mvp,

ALMANAC DE QUEBEO,
QUE VIENT LE 8E PUBLIER,

Se vrad chers
bre, Perrault & Cie,

 
 

   

 

  

  

 

que
ent

| VECCH
> 22 embrasurce 8

+ dans Uenceinte ot
partie au dehors, «qui commie Ju basse-ville et

Lans l'ouvrage de La Fontan qui ving en Ca-
nada depuis 16-53 et 160, on veil uns estampe

U DU SECRETAIRE

pourpratiquer la médecine, la

pue pratiquer la médecine,

 

Samedisoir, Eulalia
e de 18 moiset 11 jours, fille de M.

—Mardi deraier, A Si, Joseph de ln Rivid © des
ire Journ

Il
avait aupuravant d-sservi pendant 7 mois le jm.

 

 

 

  

Yin en Bouteilles. -
4 VINS EN BOU-j

yrahlé supéricure, |
Studies, Téuertle,

 

   
    

    
  

   

TZ caisses de lie aéve d'une qualité supérieure,
Cu obcites du qi are, clhesquer vu.sus contenant"
bods snr gaits, |

INL Gin,

  

  
  

 

vane,
Aven we CEUNSE,
À Grae ue 00

Ihe

ae,

tie, pile ef fonte
Xéritab'a cress Loot de la Baibado
Savon da Lonsdees state Liverpool,

 

    Cla #, Fer en barre, Re Ke,
BEGLY, KNOX & Cie.

A Vendre par les Soussignés,
VILE DA Loge MAREN, pals ol toncée,
en quarts de 86 à 40 pullous

Harengs, No. 1 du is Baia $1, George ot la Paie
des valores

Mucquercann, Noo @ et 3
Morue, sèche et ve on quarts

; WATSON, BLACK & Cie
Janvier, —uwm, Rue nt, Nicolas,

A VENDR
[ N'ASSORTIMENT choisi de RUM de De”

Merry et dew Jama jae, Sucre del
Trinitd, ote i t

    

pur le Soussigné:

 

   
     

 

     

 

  
pie, laren

©1 300 quate chr Ehaeeng de Torrenewve,

—AUSSI—
Quelques POELLS sin

somptaut.

 

à pris réduite, au

JW. DENSTOMB.
À côté de La ftauque de be 0

encignars dus ques l'Hôpral el St, Er
janvier. —urs,

LOUER—UNE ETUDE rue SL V.ncest,
M vis-u-vis le Bureau du Siséril

‘1 ace duns 1e Rance N°. 267.
ige paroismiale, du côte de

S'odresser au soursigy*,
A PRUDEAU,

   

 

Xav.   

 

 

 

A LOUER, vx
dus la nefde
l'Evangile,

 

 

  

 

—23 Janvier 1-4—e,
LUI EM — "16 qeassesion dannée zut ler,

MA Mar prochain, Lie MAISON à tro étages
“ur loc -uretdoux eur le chemin, ritués ou Can-
ton de Chambly, bien croche dit Canal, sur le
chomin qui condut b Sr, denn, vyant des c
ap cieases, cts, hangar, écaon, aver nee Ja
din complenié d'arbres {ruitors, §r. EF
occupée depros nombre d'unnés s par M. J.

whe Pour lon conditions i
Buunear, éeuyer, uvocat, Moots

di

  
  

    

 

  

  

 

   

 

ol le Longue Selle de Jones,

PAR ENCAN,
Propriété de Prix à TAMTIER pour un num.

bre d'année:  
md AMEDI SOIR, le 15 FEVRIER prochain,

«0 meltreù l'enchère te Bail. de cute Pros
priété de dax appartenant aux ilenticrs DL,

FO, cl fortgan l'encofgoors Marché
Bt occupée por M ben iamss

ses ct M Prenax Casetau, formaut doux
tien distinelrs, avec Maga-tis eur le Mar-

  

 

        
Uno VOUTE derrière tes de es Bhtieres ; celte

pro,r clé offie de granle avanisg,
à livrée au ler. Mi proc!
enchères w'oussiount à 7 hear
i JOHN JUN

   

 

  

   

E SOUSSIGNE ayant loné lex prré-
|A misses x uses, NY, 809, de

&L d'oul cuintenant occupées par Messieurs
LAROCQUE, BERNARD & Cin, pread

 

 

  
lu Liberté d'annoncer A ses Amis er au Pabiie.,

lequ'il y cuibl
1 MAL proch

sun M2OGASUN
in,
JOHN BLACKWOOD.

Mnatréal, 9 Janvier, 1531.—vast.
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von eq

quises paru tion, L'Ainé desiiernie
donner des feçana de Fenigun, de Lodi, enn
sant x chog de l'eduentiue de quetiques
grenade fami es rrapecloi le second
pour accorder la PLIVU- F4
imdes poner les ween

  

 

    

    
  

 

    
 

 

3 ne gee fe chantier, garde magasn ou
dana toute naire plies de ce geare. Îlé prennent
a 2iherte de so ree mmander suxbits de
Montiea!, leurs comp ar ile espérent
ober Cappe. bation des personnes les 6
rondes ont tant # ppoct dde Jone murale
«tue fents sentanens politiques el al gieux que

   

      

 

| sou< celui du ienr espacnté,
Satecesce à Mu, JAUMENNEcu a Me. Pank

Viewe-Marché,

 

€

 

Le Comité én
Steamboat Ie fal
nadiels eal prié de Suse my.

bler à ls Maison de M. 2fonzo Flotchikisa, & ban-
peatsie, SAMEDI, le Ver, dde (Evrior, à DIS
Ines 1. sa contormité an deiner nour
weet, wax fing do cdglee les affsites dis dt vais-
wan

Par ordre du Comité,
JOSEPH McKELLIP,

20 Janvier.
w ‘Tous les journaux de Montréal sont priés

de pubhiee ect avis,

TAUX ENTREPRENEURS.

T

   
  

 

  
    

  

Agent,

  

TE pecsonar désirant cntpepeee der la
co nsteuetinr d'ase   

  

  

vany, Curd de SLA nee, on i MLB
suveand dulies, nat Majoc J

sa ho
  

 

SAGCE-FEMME,
MPOIRME le Publié qu'elle exoree‘tnn
Eat depuis cirque, et qu'un lu trosvers

jour et pnt a xa drimeure, À l'etuée du
Fanhouræ SL cIntaîne

Montréal, 16 Janvtes, 1931 — 2.

INSTITUT DAS ARTISANS.
4 want Anserah'é Générer de L'INSTITUT

‘ pea ARTISANS i a été ré-oir unanie=
mont d'établir une ÉCOLE LU SOIR ou on
cusergnera aux Saprentis et eux ls des Memien,
toatenlen tranches utiles ot quebjues-unen des
hranchas d'agrément. On sera prot À recevoir les |
Eroliers MEKCREDI soir le LO du couraut, à
SEPT heures.

Muntréa!, 5 Décembre, **9* -o,

 

  

  

  GLESE en rican.
poner d'i tou 3 Mars procheuin a'udrenses à Ven |

Ventes na Plincan.
PANNE

Par Begly,
sissos de tow

|

Fonte par Lots de Marchandises Sèches.
MERCREDE prochain, Ie 29 du courant, les
| Souusignés eflriant en vente, & lente Ma. |Joignent

e, pis do Lois cents Lote du Maschandises 4 Benjomin Lurtubize, dont la plus grande pariecat en verges, avee une Mason de Pierre, une
Ciange vt autre: bâtinicos dessus constr

 

8sich bie
Drop. Beige, Pe ers,

veites,Cariré, Bon
Tartuaneé, Camelot
ladiente, tros-de.

 

teller, &c.
-—-AUSEE

Besorliés, cou

 

   
  aplou,

laine d'agneau, Giandedoubléz, S luins noirs ct
qualite, de couleur, lluban, Guillaume, Cuton rayé, fau-

tin, Parapluics, Gulon,

Knox & Cie.

(renant :

am, Fianelle, Baize, Cou
e, Bumbaz-tte, Moine

on gris, Coton à chemises, !

Justribæs, Bas de

 

  

Fil et Soie à coudre, Bri-

1 piéces de DiupSupestin de l'Ouest d'Argtr
tet,

#7" La Vente à |
Bi

<7 Janv.
 

=

  

M, WALTEI FIELD,

ham, clous, ler et

 

  
cost

On deancin un crédit de 6,
ui-recésnant s'en billets

vrs couvpar
la vente, cou
tral;
tés ne

  

at fin

dépôt

  

  

 

it examiner le

14 janvier,

PAR JAMES YOUNG
- M7 ENTE precieuse de CLINCAILLERIR en un {8

7 seul fot—MERCREDI
lu, pir ordre des syudics, aux Mugusina de voir:

éreur aura le
fer

on preachly depot en seeesaat les #ures
v

NE Die
EULY, KNOX & Cie,

 

 

   

hue Saint-Paul, lo Fonds |
J enties da ea Cuiliile, comprenant un uraustiment la Pointe eux Trembles, de la
Uès-etrndu de Clinrasiteiie de S  

1 bars

 

gris Barr due
lai prochain,

PHONE
«t 13 mais moyen

atsficton, Ou
fe paex d'achat ion tes
pour l'exécation du eo

  

 

fonda et voir l'inventaire

JAMES YOLNG.

YENTE oe SOIR
CHAQUE Vi

daut l'haver, res ENC
de LEVRCS, PAP

QUEINCAILLEIL
ue GOUT Qu, Ken

Lu veute A SEP

— 21 Nov, 1833.

  

  
Le Soussizné fora,

WMEDE SOI, pens |
WOR DINIES
1F, CMOUTHR

er MARCHANDIS
ses Chanibres d'£uean,
Phentes
JAMES YOUNG.

  

I
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8, dite
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ox,

aut de la  

ventas a ham priv an
— 12 dé ember,

PVE newquo
cong nt,

 

vier—jo

Pott VEN
UELQU
CIGANES«

par Mille,

  

-- 16 Décemlne,

Vv
tous le
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JEUDIS,

POURLES ¢1 ALNPLEN,
aussi un assort

aux nei los plas nod.
12 Sept¢.

17. Boudr
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vb qui de
nté
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ion, de Voter

tous formeun as-ortimes

sing Na ftue St  
   

 F

denv E:
220 qraarts de
100 do de

—22 jniltet.--a.

CA Vendre pa

200 ie

17 Oct, 1833,

“H SOL
Mal  

  
133,

 

ORM
MESSER du

 

té -étendu de

Pelieteries

Newt

     

    

  

   

CAMES,
et ing de
ct LOBES J
wend al de Poanx pa
a, 8, Lee Marchand

Te.
NFORME resportu
Monte<al et dv

<mtneree de MODI
wore vis À vis lo Mag
White,

ne parti + de ln fisveur |

VOITURES Ru
pendent l'hiver, des
où sans conducteur,

-= 93 déc—s.

 

sde ba piom

AR VENTE TRI

DIR SAMUEL

l’ar A. 1

DU SOIR.—-Le Sousmnué
a durant lhyver ses ventes S

RPONLEZ fein Sos
tout récemsuent Un assorti

wie et fe publie qu'il ezt dueposé à vend

cel trè<-Hien
md das Dnattie 2 sup]

 

asta [unlé ot doub

pourrart teaver de plus bean an ood

trdaetms priv pr or nrgont vo

Puut.

; SOUSSIGNEvient de recevoiret offre

re pueturusement tes DAMT

[a plus fers, 4 Jutrle

     

ule Prir:

zaties Ligue.

     

97e
! nt.

JAMES YOUNG,

  

  

:E, ~UN
1 rvrg vert

PERTE i
a pein, wnt

JAMES VOLNU, :

PTT
PR PRIVEE :
BOITES de vertallles
te la Havane, de là SI

 

  

SAMUEL 8. BRIDGE.
1633.
 

saframboire.

   A an Chambre d'i
Lue Saiut-Frangois- Xavier.

A. LAFILAMBOISE.
-- 1 déceubre.-—o.

  

  

   

de diverses grandeurs,

Ji. HOY,orcs.

reou & Cic,
Veura nsoie v2 le pnblie rn réné-

all  

  

DIMANC
Porte de
Trembles, a
de

   

  

 

attatité, on i

hie aires, e
“devant Notaire,

 

darn tes Salles spacieuses à l'HOTÉL

  

Ventes d’Immeubles:

L

 

are VENT E LÉGALE.
A » Belle Trans, dépendaut

/ cersion do Prene Goveron otetiebs
SL A na, d'envitun 45arpoue cn superficie,un côté à Gervais Décery, et de l’autre

   

 

j sera
haut enchétis-eur en  vudue tt adjugée plus

[tls dua Al Latdie Notsire i Montrés), rue
SL

Une heure P. M.
au Notuire Sousrigné,

 ert, Luxes le 17 Pévrier prochain, à
Pourles conditions s'adresser

J. A. LABADIE.

 

  
26 Décembre, 193%.

Vente Légale.
VENDHE par autorité de Justiec et neront
adie au plo haut ot dernier enchérisseur

le =EFF AVRIL prochain, à la
plise Purroseiala de hi Pointe eux
ene du Ecrvice Divin du mate,

Inuncubles ciropiès désignés, dépendantdela
ession de fon Joskki BEsvury, en son vie

    

    

   
3 FavHIRR, Sera | vant Aubergiste de la Puinte aux Teemblze, ss- 

! —-Un EuFLACEMENT pis el silué au Bourg de
contenance de 140

et du Bir-

|

precla die front ne le niveau de la sue St. Louis,
ec, xt. se. |sur tn largeur qu’il peut av

vs Firrre à doux étoges,
autres bhtimens de
decet
Erurs pour Qu'il soit nécesssire d'en donner une
démpnation bien étends

   , avecune MAISON
ec remise, Initerio ot

us consteusts. La situation
“warm est trop bien connue des voys-

   

  

  

  

3 elle eat située dans
iageuscs pourle com-
coming Auberge de-
ben,

2—Trois Emplaven

 

contique, contenant
easel 120 puede de front aur 70 pieds, où

saant au Eurcau de Messieurs Broprn [euscou ce profousteur, xitués au tofme heu, t
mont devant à In

| Fabrique, n'en côt
laut
de ia dite su
tin

dernète wir terrain de Ta
a Jusey fontaine et de

rôté à un untre emplacement dépendant
sion, arce Mason et autres bis
vatrutte, :

‘ cront énoncées lors de la vente.
Efles prose ront être connues en s'adresoant à M. J.

Aucuameautt, À ta Fointc aux ‘Tremblos,
u Nutatre souseigué à Varennes,
2% jon A. PINET, N. P.

PEVDRE,
UN TERRAIN avec MAISON
on PIERRE et sea dépendances ke
«tn bean PUITS qu ne taris
Jumais wave sur la Rue Le Gewchelicre,

vurg St. Laurent. dépeudant de la Succession
C.D, BULLE, en son vivant Lorloger.

agra vendu pour le lénéfice de aes
cnforménmient à soo testament requ de-

  

  

dessous

   

   

  

  
SMITH, }Fxécutçurs

Tesiamentaires.
‘Toutes lee personnes qui ont der
M contre la dite Succession sont

prés du lee présenter vux dits Execurkune
ÉLCTANEN TAILLES pour être Houidder,

#13 Jansier, IBM—nv,

or gyn TT
SLITS,

7 GOODMAN pren 1 la bbesté d'annoHE ® quesun ALS UELDUMADAIRESane1008 Lieu chaque Murercdi soir pendart la saiÀ commencer ncrcredi proch | du courant

qu.

  

  

 

le8 du courant,
wed NELSON,
ura sb procure «

odma à l'Acndé Jes cutter Mento tojen quelle x il ne acte vdmis aucun Caval er ou Da-
me) AL Grad aint celte occasion poursieur ern phue vi sètez remereimers sux Datacset Messieurs qui ont bone on dernier Bul do

P'Ésence,el | our osmierses amis qu'il ne né-' ge! ivpour snésitor a continuation de leursypuis
G Janvier —1s24 om,

  

an Meche Neuf, 4  
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3 [enjours à Montréal,

¢ COLLERETE de pcau de Maitre

 

waterche, Celui que la roppuriera où Butesu de
La Mueree vera geuéicusement récompensé.

LU dunvier 1834,
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’ era, à Montréal, un
N de peau de Lynx. On offre
à In puerisoune qua en dounera des

rmtis an Burau de La Mineree,
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né, Par ne]
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Maguereau, no

A. Ho VARS,
Ancienne Distillerte.

r des Soussiqués !

|
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—er— |

50 tonnenux le Pre engrensre de Cables |
BEGLY, ANON SN Cie =

oMoN, .
HAND-PELLETIER,

Hue St. laut,

 

ot
Hax-Canada vt du Han

sda qu'il a coustaunnent en mure wn fonds |

Mamathetirces,
CIXSISTANT EN:

2UM) Cnaqttés À la Water:
1500 Casques de Lasp-atasin,

 

vu,

in,
Martre, W

né.
+ au

 

7 crédit aux ornu
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Ce Glissson
teusrment les Dam a de
irons att*elle à 1--vrig ron
a au Nos Urue st, Past,

1 de Caneaulierde M,

 

File aura connainment un assortiment
ca tuore laplua r © ‘lon el sc atl de ne rier

publique.
nuomréal, à Véceumie, E633—T8,

De LOUAUE,
N yrmira se procurer chez le souncigné, |

Craig, vis-à-vis l'ancien Cirque,
voitures de lonage, avec

G. NICHON.

je

Caisses de fer blane, 1C |
ix

   

  

  dreessut au Sureau de la Alnerte, en payant le
veut we piéeent avertisgement,
— 13 janvie

PIERRE BEAUCHAMP
KB ACTEUR de CARROSSES et de

VOUTURES de toutes les Façons, su
dernier Gonle t nn Complet: Hue St. Sacre-
nent, No, 10, Moolidal, 11 Avei} 1833.—s

3 Soura-gnés prenne nt la Hiberté d'informt®
te qualit s'ils ont onver: un établiesemene
ARRUSSILUS etéu SECLIERS,
de-dive du Fouxbouræ de Québec,

” vur grand e(nblissement à Qurtxc, et ile
soihicitent respectacusement l'appui du public, so
(lsttant que par four longue expérisnca et ln sùsicte

  

 

       

 

l'attention qu'ila ont dougAe jusqu'à présent aux

  
leura config, ainsi que les échan-
rugee qu'ils offrent mzintenant en

vente, île ; ourront esprier unn partie de cot ap-
Pin quits imbntonnerunt tajours mériter.

He out maintenant en main une invention per-

fevtunnée pour cimpècher les timons de casses.
Lo beau cureusee Suisse
4 phaëtons léger ;

Gusitores à la Stanhope avoc essieux à
puiente

1 vlur d'Idause
D beils cartiote couvezto,

Plunicuix beslmss neuves et de sécoode main,
dont queues ties sunt d'une forme toute nou:
vide.

Unnasa timent de peaux de carrioles
Tupinde praux de mouton, de couleurs se-

sortieg pour voitures
Tumons  efrène ci de Lois de lance, courbés

a Louddes à l’aide de la vapeur
«Que lqure joux de harnvie du meilleur cuie

audios qu

tions d'e

 

  

  

  

 

Vernis et Printites de Londres de la meilleure qualite
+ Jen aneignés cn état de fini

restpérieurequine le céder   Lau

Avant un l'eintre expérimenté et un den,
anyt,.60 prenoenl la liberté de recommander

nt de faire reparer leurs voitures pour
1e quinteme perchain, de ire leur snvoyer cet automae, vu
qu'uantexipent rien pour 11 garde des voltures.
Kes mans de iapeONE .

“THORNTON,

  

== 1 Novembre ENS

A VENDRE,
4 VENDRE MAINTENANT

AU BUHEAU DE LA MINERVE-
Et à la Librairie

be MM, Fasux, Pennaonr & Cup, . +
Le CALENDR

POUR ICIERde 18 a.
nm}USSfom

Le Guide du Cultétateur ou Nouvel fhna-
nae de ls Température chal
l'année 1884—nev a que jour de

 



AVIS DIVERS.

 

  
  

  

  

 

222 mme neur d'informer les Messieurs du Clee 176%

AN est donné parles pré que le BU-|gé qu'il vient de recevoir un nouvel assoiti- a'
CIETE qui n existé ciduva

œur entre les soussiguée, pour I

Canatne Cuampes et aussi Ja 80

tait entre eur comme Cummsrça!

Chambly et à St. Jean, dans co district,

nous de 8. ot B. R. Anbues & Cie. ont été au

ÿved'hui DISSOUTESd'un cons>ntement mu‘u |

oi que désormais lrs dites affuces s-rons conti

puses par SA WUEL ANDES et STEPHEN 8,
ntsoussignés, qui «e

 

ANDRES, deux dv

 

  
 

chargé
ciété«, à des dites ontruprises «t affaires, ct

qui sont torisés à rrcevoir les dettes dura

use delle acte de
aux dites suciétés ou à au

dissolution contenantdes clauses À cet €
SAMUFL ANDREN
STEPHEN HR, AND!

3. A. SFURTEVANT,
W. 8. SHULER,

W, U. CHASE.

Chambly, 24 Déc, 1833.—M.

J ES Sonseignés chargés de règler

ds la Buccession de feu HUBE

     

rsonnes qui ont

signés à la demoure du i

d’adrerser lours lettres À Messieurs Ausnous

Sxwrcau, ot François Ranaxn à Luradie.
requièrent paresilement |

  

  

Les dits 3» rés e i N

débiteurs de la Buceession dn payer dans le

plus court d ou de prendre des arrangements :

avsc los dits Soussignés.

 

Fra. BOURASSA,
J. B.C. SENECAL.

L'Acadie, 23 déc. 1833, —~o.

LE Public wat averti 4!

 

existé sous les noma de Nkvees & Bea

non, fesant commerce à st. S- holast.

dissoute her d'unco sentement m'ithe 1,

ceux qui sont re i ;

que maniére que ce soit sont pres de pay

 

  
 

 

Louis Nevoux, qui est saul Bulorieé à donner
des demindes contre |

la dite Société pourront les présenter au mêmes —
Ceux qui ontjuittence.

ur liquidation:
pour 24 LOUIS NEVEUX,

ÉDOUARD BEAUTHON.
Ste. Scho! ae. 24 Dé. 15833. —i.

VOMPFAGNIS L'ASSURANCE
Da l'Ouest de ’Fcosse

Contre le Feu ot pour la Vie.

ES Suun«ignés prennent la liberté d'informer

public qu’ils sont autorisés & agir pour la

ie ci-dessus, el (utils sont prets

À

abaur

sortes ls p oprictés, à dus conditions

i

 

  

   
   

  

  

wutro association de

re muront a garawie d'un grand copi-
Lay leure récluna-  

  
©

<ipald GI w, dns anucui
Le: latres, uffrauchics, reccviont une

tiou immédiate.
PLAYFAIR, WPI.EAN & Cie.

Agane pour Montréal, le H.-Lunada, &e.

Montréal, 23 sepl.—0. __

E SOUSSIGNÉ, syndic de la faillite de

L M. Huneer Iocueau,de Montréal, prie

les debiteurs du dit Sieur Rouleau de tui

paye sans délai ce qu'ils lui duivent; el ceux

à qui M doit de fui présenter leurréclamations

dûment uttertécs.
BENJ. STARNES.

atten-

17 oct. 18335:

ES Actionnaires du stennboat l'Union

L CamaviEsse sont priés de payer leurs

sou § riptions sans délai A Ouevren Routue-

rer, écuyer, qui est autorisé à les recevoir,

par une Resolution passée À Une assemblée

du Comité Géuéral vouuné par les dits acti-

onnaires.
,

C. B. De GROSBOIS, Secrétaire.

14 nor.—o.
LR———

Piano-Forte, Harpeet
hant.

LLE OD, dernièrement armée de

M LLEWOOD: Gnuirriv,) prend lu

fiberté d'informer les Dames el Messieurs de

Montréal, qu’elle ne propuse de downer des

LEÇONS sur la PLA -FORTE, sur la

HARPE et de CHANT; el d'après les grav

succès qui ont accompagné son systéao dus

truction à Londres, elle se flatto d: pouver

dunnersatisfaction sux Dawes qui voudiont bien

lui cunfier le soin de leurs Demaischies.

Grande Rue, Faubourg st, Lauront,}

Pros ur vis-é-vio le Marcu. $

Montréal, 13 Janvier, 1834-—07-

E Soussigné prend le 8

À cères remercimens a public pour l'enro

ragement libéral qu'il 8 jusqu’à prézent reçu

dans son Commerce ; et ayant nouvellement

reçu des IMPORTATIONS CONSIDERA

BLES

d

e

LONDRES il soumet 3 PPattention de

ses Ami: Ville la Listk pus ARTICLES QU'AL

fève aiesdortes Café de Mocha

neemiroQUAE,0. Choco Cocoaen pain.

  

  

  

   

  

    
  
  

 

nan. Noix, Cocomures, Les
8, Ac. ut do. lasing, ues, Amendes,

Enaripiguoné, i Raisin de Cornthe, Nola,
mile.

Sauces de toutes sortes. 3 ke, kc.

Ketchup de Champignon et| Epices detoutes sortes.

  

Metlieure CI andetle de Sper.

oua oa de Francs,

|

macAlde Londres.
tuile à Salade do. du. de suit à

Moutarde en bouteille. mêche cirée.
Poudre de Curry. Une va te de Savons de

M Veruicelle.
FooecaueAngle. Windsor brun et

mn cand), Ecoroe "Oran. Doe itièté des racilleuet de Citron, ark cilleures
Ws double rating de] Cartes du Mogole.

Londres supérieur.
VINS ouperieurs de Purt, Madère, Xores et Te-

nériffe, ulailles et en buutellles 3 aussis Chame -

 

  

  

  
vapor Claret, Hock et Hermitsge.

AUDI-VIE de COGNAC, GENIEVRE de

HOLLANDER, #&o. &e, cl in par lui ne dans
Londres 3 et qu'il garantit vire de la

  
   

  

gne offre ausai à sca praliques qui
achètent en gros: —
DU tonnes de tum, 75 caisnes de heau Raisin

80 baucauts ¢t 200 quarts de Valence.
200 du de Savun el de

 

de Sucre
100 sacs do. des lodes O- Chandelle,

rientales 4 boucauts de pauicre de

20 doveauts dr. rofiné. Kel.
10 pipes et 5 bariques de 4 do de Fil

à

Vigueut,
  20 caques de ‘l'ahsevéeilleure Kau de Vir

QU bulles de l'apier 8 entde Cogune. de la mar-

   
  

que d'Utard. velappes.

15 pipes d'Euu de Vie de) 60 Cainses de Chandelle

dau. de sectis

40 bariques de Gecièvre| OV du dv à méchecirées -
de lullande, Qu du de Savon de

10 pipes de Via de Port Windsor

supérieur, 80 saca de I"  

  

  
  

  

  

 

10 de dede Figuers.
20 de do de 1lenecarlo
10 4 10 bariques de

Yin rouge de Swile.
10 bariques de Madère

œupéiieur,
40 du de Teneriffe,
6 tonneaux et 90 burl.
ques de Xeres,

  

1
de Levant (Isinglan)

$ taigsea de Iérzhimse.
10 de d'cuice d'érans

candie
+ 8 de de supérieur,

30 tiergons de Wis,
0 ere 4e Gingombeel

10 TES gaie d'ou* Hui ave

« Lx 20 baciques,
Huile de Loup marie.

  
SU caqnes de Î1 à
Le es

100 dnursine de Jeds de
ries du Megol

100 do de duBioats-
… 

 

©
No. 100 Rus Notre Dawa,

de Polais ds Justin

tes lew deticn duis par los diteau-

affaires
RT SE

NECAL, Marchand 4 Lacadie, infurmentioustes
dus réclamations contre la dite |

ueccasion de présenter leurs coinptos aux Sous-

. pr dudit fu H. Hénéval, ct |

ne la Société qui e:

1e, à été
Tous

devable à lu dite Société de pele

au bureau pur,

  

Ornements d'Eglises.
R. ROMUALD TRUDEAU a tho

 

1 quequ Su! ment des plus riches et des plus étendus p'ur-

| pers p'ÉoLisE, qu'il serait troplong à détail-

ler ; et eutr'autres Chundeliers d'Autel, Lam

 

 

H
ot de Lune, ornements tout faits, C

  

irdonets

 

 drout bien lui continuer l'encouragement qu'il
a éprouvé jusqu'ici.

N. B. ll continue
de Morisson,

| Vieux Marché, Montréal

| a'duillet 1533.—va.

 

| E soussigué olfre en vente et à bas

un assostiment Men choisi digue de 6
  

 

Rue St. Paul.
Aussi--Un Assortiment Splendide de

Fleurs Jrtificielles Françancs,

Osept.—e. J. 8. NEYSMITH.

€, A Vendre pur les Soussignés,
INK ne PLOMBen paquets de quar-
teron,

CIRE BLANCHEen puins d'environ un

quiatal,

HUILE v'OLAVE de qualité supérieure.

| HART LOGAN & Cue.

—29 Août 1883.

Changement de Demeure.

FS SOUSSIGNES ont transporté lew

BURIAU dans la cue St. François

Kuvier, vis-a-vis Mesers. Avan Fennie & Cie.

W. GUILD, June. & Cie.

  
  

~18 M

  

QUAILIS de Goudroa de100
: supés sure pour enduire les lbatsescs

 

  

18tonneaux

d
u

‘ordage de

|

l’avill
Russe, + sieud

Car   
    

 

Ltougle et
Resnert

vs ale pour mouvement
ditto
Lanternce pour steamboats
Touguevaes, Ac

Nh Cigarres MH fb cle liege
Pet th decoton à ebcndete

|

Cuivre, clous et carvelies 1
| 20610 Minute de scl commun

2.0 aveu d= net lin
| 80 quarts de goudron do Russie

BL do de Bini de do
25 L nncsux de Blanc de Céruse
3 dite de Mastic

Panlies tout arrimées | our magasins, Ke.
08 de Crcs à vendre où à losur,

en faites a court avis,
AUSSI

Clhandelle, savon, cassonade, ke.

actiment complet el étendu d’Epic
pur fn mousaigné, sur fe Quai Neal, ri
Marché, FRANCIS MULL!
— 14 octobre.—mad.

AUX MEUNIERS.
ES SUUSSIGNES auront constammmentà
vendre, Vuaies Tossks à BLUTEAU DE

H ve, de la meillenre munufielure, |.es re-

sva cu droite ligne des manufactures, ily sont
tat «elon vendre vingtecin | pour cent à meil-

ur tmarché qu'on d'a pu faire jusqu’à présent
dans ce pays.

VROLEY KNOX, & Cu.
Montréal, 17 1833

Papctrrie, #e.
!

|

PiNoussignés vicnnent de rocevoir un au-
purbe ussortimant de papier à écrire, à

dessin, & imprimer, à enveloppe, de divorses
uuntités &e, avee vfumes, crayons, encre, &c.
LIVRES DE COMPTES detoute avite, &c. &o.
tls out aussi en main

BUO RÉCISTRES.
Pour les Fabrijues qu’ils se chargent de faire si-
grec par mcs gars les Juges dane le plus bre
délai.
Allenduon très-incessamenent plusieurs caisses

de Livkks Fuançais
FABRE, PERRAULT &.

— 14 octobre.—uuti.

FABRIQUE DE TABAC

Du Village Debartzch.
E Soussigué prend 14 liburte d'informer se»
winix et le publie vn gé: éral, qu'il scra prêt

aus peu do jours à mettre tn veute tous les vffets
dans sa brani lie, e-vor:—

‘Tabac Noir à fumer et chiquer
dude 160 do vou prosvé
do de doen feuiiles do

 

     
  

 

et un sp
À vendre

  

  
 

 

  

 

 
 

 

   

do du do [risé
‘Tabac en y cadre Maccaba
Tabac d’odeu | ion do
‘do de Prince “to de Prêtre
do naturel C'gares,

do Espagnols
du en boues et au cent
Fipes &e. &c. Ke.

 

   Tabatièr
Ton

: Le tout ctoflerten gros et en dé'ailà dec prix
aie i bas qu'il et possible dose les procurer à
Vuutrés] 0: autres places duns cette provices, de
ls même qualité, pour n° geut comptant où à un
‘credit approuvé,
| Vilage Drbartach } J. L. DUPUIS,

. Agnt.|5 Novembre RB 10m

AVIS.}
! PERDUE OU ÉCARTÉE

  

  

 

pes d'Eghise, Croix de Procession, Us’ ensoirs,

sensors Se. ee. Biocart, Damas de soie

\frranges et Unlous, Faites à So-tanes, &e.

Sc. Il se lutte que le tout sera trouvé digne

de l'atleution de ces Messieurs, et qu'ile sou-

aussià vendre les Pilules

 Marchand:ses Ac Gout #c.
i

ate

tention des acheteurs, a son wagnsin Nv. 136,

Magasin de Marne. j quide pourla toux, d'An

Charbon de Terre d'une qualite i

. AUME PULMONAMRE VEGEYAL.—-Ge
vemèle vraiment préceux  Msintenant
us rept à le publie, ¢t ®
duc le

  

   
  

  

ééd

   e où vhisie,

   
tacnigu "Ln voute ws suguien'e rapile

les propriétaires requivent conslataseur few win

* des plus fsvorables deses « ffèls suvitaire s, Lesce-

Pex-iseo du pusli-:—
, AU PUBLIC.

Mor, Danial P. Brayman, de Richmondtown,

(R. 1.) jo considère de mon devoir d'ialuriner le

j'ai éprouvé le so rlagament Je plus in-

ge du Baume uimonaire Végé-

wits Lie

ma

adic sévére des poumurs. J'eus

une douleur vévère dene lu poitrine,
i ng fréquemmunt,

se. Ijprant le
malade, j'étais

  

 

  

  

 

  

 

|   

    
  

à inc servir du suadit baume,sont

uistenant pris veux bonteslica! Je ue scna

flement capable de truvai les la plus grande

t parte du t-nis, lo vonieseme-t de sang à cessé,

lu»: que lu tuux presque entree,
DANIEL P. BRAYMAN.

Boston, 21 février 1842,

Du Dr. Samuel Morril.
Je suis poreuxdé que le Hauime Pulmonaire Vé-

vélal est une médecine précieuse, On wenest servi

duns entte ville avec UD succés cof "t dans une

muludio opin dire des puumons, q était accom-

pagrée d'uns toux révèr voix etwu-

missemens se sang, cb avait resinté anté

cureme: (à bien de ions approuvées.

Après s'être servi du urent une semaine,

à voix du malade 8 au sent, el ol fut capable

«te parler pour qu'on pût ! entendre, C at lie

il y @ quelque teme, «t l'homme es
ne/upé, non seulement duns deco ouvrages actifs

mais même laborieux,
Respectususement, Ie voire, &e.

SAMUEL VORRIL.

Concord, (N. H.) 30 janvier 1833,

D'Apollos Stephens, écuyer.
J'ui été affige pluv de vingt ans avec l'asthme,

et j'ui cn tecours à une variété do médecines, (li-
on, médicamens do

m'apercevoir d'aucun soulage-

es'empira à ur tel dé
trouver du soulsgeme:

‘abandonner mes néfii

8 1:34, j'obti ar pure chance, mu

ement, quatre bouteilles du baume pulmonaire

végétal. Je les ai reçues dans le imuis d'octobre,

unger] tome j= fus obligé de ya la muison.—

Par l'usage du dit bautne durant une semain

fur entièrement soulagé, prareiniment rétabli

À ane parfaite santé. Eujanvier dernier j'eus une

attaque de l'influenze, je lus guéri immédi-

stemeut par quelques ‘it baume.

J'étais obligé l'en donner par pe ite à

mes voisins qui étaient a taqués del!

ladig qui réguait besucoup cette saison, et dans

tous les s'en trouvaient eoulagés ‘Tandis

qu'uve le partie du genre Humain se trouve

Jive d'un aucès facie de votre baume salutaire

je ne ine sens pas @ mon aise, et ayant élé du

wandé pur plusivurs médrcins «autres, dew’en

procurer une quantit je désire que vou

envoyicz une grosse à vus conditions ordinaires

œustitôt que possible.
Le vo're, &c. Aro: 108 STKPUENS.

Copenhagen, comé Lewis th sévrier 1833.

IrLe batunie réel est on veloppé d’un papier

bleu, sur lequel se trouve une étiquette jaun.

avec lu signature de SASON REED.—Aucun au -

tre n'eut réel —Puix Rs. Bd,

A vendre par HEDGE & LYMAN, Rne Saint

aul, Montréul, ct parJ. J. S143, marché-neuf

vaut-\ille, Québec
H—7 Novembre.—uu—$

cesee

“ESoussigné informe ses amis

  

  
  

     

   
  

 

 

 

  

 

   

Welsh, &e )
N    

 

    

 

  

  

  

  

  

 

   

prince du #   

  

   
  

 
  

 

vans :—
Galon et frange de vrei or et argent
Drap d'ur
Croix en drap d'or
Garnitures de chundeliers d'autel, de dive ses

sorles
res pour banc d'œuvre
Ciboitrs, Ustensoirs

Bureties, enoensoirs ot navettes

Christe sur croix de différentes graodours

  

Statues do la Ste. Vierge
Croix pour procession
Lainpcs de différentes grandeurs

—AUSs1
Etoffes de soie at de laine.

Le Lout Lrès-convenable pourarnemens d'église,
Messicurs les Membres du Clergé trouveront,
chez le Souss Qué des urnemens tout fuite, de di- ;
verscs descriptivus,

JUSEPH ROY.

 

qu'on u décourret ;

tificols nouseaux qui susvent, sont offerts pour,

 

  

 

BOIS DE CORDE,
AVENORES à le Cour du Souveigné, à ls

FA deurième porte au-dessus de lu demeure

ANDREW PORTEOUS, Eca.,

Québec,

800 CORDES DE BOIS DE CHAUFFAGE

cho-vi, dont la plus graude partie vient du Clos à

Buis du Gouvernement.
DANIEL GURRIE.

Fiœun, Onoc et Son a vendre commeà l'ordi-

naire au Mousin à VaÿkUK prés des Casurnes,

Montréal, 39 Décembre, lt33-—7s.

Faubourg

 

“À Vendre par les Soussigenés,

1SOO KOBES DU SUL
300 dito du Nord

501 Peaua du Chieveuil non repassées

500 do repasséss,

$00 Douz. de Peaux de Chamois,

1500 Peaux d’Orignal,
100 Quante d’Heuire de Moxve,

100 do de Loupnurin,

400 do

—

de Maquereaux No. 1et2

1 do Harenge du Nord, No. 1¢t3

100 do  Saumon,
500 do de Luid de différentes qualités,
100 Barils de Grainse,
100 do Beurre.
100 Caisses Chandelle,
00 do Savon,
200 quarts de Morue,
500 draftes de Morue grosse el moyen.

VALLÉE, BOYER, & Cie.
— 10 Oct. 1838—2

L
E

See

re
s

BRparfe Soussigue pur les derniers
arriveges :—

26 sacs de café dela Havanae,
13 qnarts dito de Porto-Rico,

4 bulles de cloux de girofte,
30 queits de poivre noir,
10 sacn do pinient,

250 mattes dde carse (de 3 et 4 livree,)

3 caisses de réglisse,
15 caisses d'huile de Florence, chacune de

30 phioles,
5 paviers ditto, chacun de 19 bouteilles,

—Aussi en Voule-
Rumde}e Jamaïque, vin de Beneearlo, vi

de 7x9, 74 x 84, Bx 10, tabac en torquetlcs,

cignres delo Havane, riz, noir à souliers en pâte,

de Day & Martin, hue de morue, &e.
ALEXANDER 1). VASS,

— 15 août —P. Rue 8t. Nicolus

PF, B. BLANCHARD,
No, 112 Îtue St. Paul,

NFOUME nes amis et le public en généra

qu'il vient de recevoir par les derniers arsi-

vages du Liver i un aesortiment élendu de

MRONNERLE, QUINCAILIERIE #1 CoU-

TELLERIE de Birninghem et de Sheffield, qu’il

offre à vendre à t um marché pour argent comptant

ou à court crédit.
—AUSSI

Unecaisse de Parfumerie, liuiles et Pommades

garantie de Macassar, Savon d'odeur, Eau de

Cologne, Poudre à dents, Essences de toutes

sortes, &c. &c.

 

  

    

--DEPLUS—
Médailles pour évolue, plumes d'acier à pa-

blieses et autres, encriers de bronze et autres,

ong., poudre à encie, ke. ee

Une quantité d'article: plaqués et argentés, et

autres articles de godt dont le detail serait trop

 

au —

10 douzaines d'Alumettes de Lucifer.
— dat 18:
ee

HOTEL DE SHEWINEGAN.

ADAME PIERRE ROUSSEAU prend la

liberlé d'informer le publie, qu’elle à losé

Petablissement uvent occupé tar Monsienr

François Garçeau, tué en cctte Ville sur lu rue

Nutre-Mume, on face du quai de l'Honorable
Mathew Bell.
Le du établissement, ayant été dernièrement

meal é. ct ni état de recevoir

 

  

  

  

  

  

 

#'tfForce:a d’avoir toutce qu
winst que dus serviteurs propres à donner
faction, à ceux qui lui feront l'honveur de faire
choix de 0 établirsement.
Les étables sont dans le meilleur ordre ct peu-

veut contenir quarante Cheveaux.
“I rois Hivières, Ÿ Nov. 1833.—Mv.

NORTH AMBRICAN HOTEL.
E 3UUSSIGNE wforuie respeclueusement

LA les voyageurs et les habitans da Montreal

qu’il a loué a grande maison duns la Rue St. Paul,

ax pied de la Rue St. Pricent, ot près du Marché

Neuf appartenant à !a oucression de feu M Joskeu

NonmanDEau, qu’il sée comme HOTEL

et MAISON de » chaubres sont

nérées ut spaci ; eries sur le det

riète d'où on à une belle vue sur le St. Laurent-

et sa table offrira co qu'il y a de meilleur sur

marché.

 

 

  

   

    

 21 Nov.—s.

VENDRE PAR L }

ZA 10 Pipes d'Esu-de-Vie de Copuac, |

25 Lariques ditto ditto, |

7 pipes ditto de Bordeaux, |

5 do do vin de Madère, }

3 dv do trés-supérienr,
8 Bults de vin de Xere,,

2 du do (rès-supérieur,

32 plpes de Benecarlo, |

5 bariquee de Claret,

QU caisses de sucre des Indes Orientales,
230 boîtes de figues fraiches
19 barile de raisins de Z:
3 caisses de cire blanche,

200 boites du meilleur saron de Liverpool, |

50 do do de Londees,

Papier à écrire et à enveloppes, Fmpuis, ke.
memAUSSnee

350 hoites de tle du Cavnda,
100 quarts de cluux. de 3d. à 284,
30 duuzsines de hêches,

BEGLY, KNOX & Cir.
-- 8 Nav. 1833-3.

5 SOUSSIGNESim

  

      

 

 une VACHE CAILLE. Qui
couque In ramcnern à Mr, À
PORTEOUS, faubourg de

!Quebre, sera convenablement récompensé

et cela qui la gardera après cel avis sera
poursuiri. — 8H Oct.—j, |

PRCT, Gailbault,
A Pavvin Botanfque.

A

VAN

   

 

Les prop ieluires da cut éta-

biisuemir nt prennent la liberté

d'offrie leurs temerrimene à
leurs amis +t au ; vidic pour

l'envonragement ‘ihétal qu'iie

en onl reçu, etde les assurer

qu'il ne négligeront 51» n pour vende leur eollecs

ton diene de la conti in -le la faveur publique.
i grand assorti nent considé-

et fares'iers, erbu-tos,

|i

out dernièrement
regudAngloterraet dr
tits-spilenitide et conride de Camellie Jepo-

 

  
 

  

    

 

vec uno tollertion

nica, Chrisanthenven dela Chine, Oueille d'ou's,

Potyruthns, amasylire, Uyacinthee, et variété

d'autres plantrabulbeusens dont

û diva prix fre dlérée,
8. GULLBAULT &Gi. prient particntièrement

"mon

  

  
1a public de remarquer qu'étant en con

dance avec quelques une ses preminrs ét

meno Bure a ctnux Eta'sdinis, ils po

at tra fournie toute anpèced'urbrers

 

    

   

  

 

   

 

graines et plantes butioune:

té, B den termes faciles, oxaminen

. dogue on verrs quo leur prix aont eussi bon

que coun den Htuis-Unis.

 

   N. B. Cataloguesdonnés is à l'établissement,

se BAULT & Cis.

- 9% Nov,

i de velours de sole, de satin, de thibet et de

Dernières Modes.
ME. GILCHRIST invite très respec-
tueusement les Dames de Montréal

ainsi que ses prosiques de ln campagne À venir

er son bel assorlitnent d'articles tout faits

convenables à la saison, savoir :—Manteleltes

 

merinos, Chapeaux, Manteaux et Robes,

fourrures &e, syrine le cident & rien quant

Fa qualité et a Ja forme, Sa chambre d'ex-

position sers ouverte pendant foute In mnison

entrée donne sur la rue St. Joseph, Fau-

bourg des Récollets.
27 oct. 1833.—0.
eere
VENDRE par le Sousaigné :
10 Tonneaux de bun Beutre, en tiseites
de 200 à 300 1b,

15 Quatts de noir à souliers de Warren

8Q Tonnes de bon Esprit de la Jamaique,
vieux, de 122

18 Boucauts de sucre double rafiné

600 Barly de Poudre Atrer FF et PF.

6 T'onnesux de Plomb à tirer, notubres

ussortis, de B B à 10,

18 Caisses de Savon blane d'Irlande,
JAMES JACKSON,
Ne 120 Rue

M

Paul

14 N ov--6s.

OILES os BLUTEAUX PATEN

TEES nr CaMrror smruRMÉABLE

 

tout récemment déharqués el & vendre par

LAROCQUE, BERNARD & Civ.
— % cstobre.—o.  

Cortarion chaque jour cutre 11 h. et 2, Dé-

jeuners et autres repas eux heures ordinairce, et
au plus court avir.
À l'élablissciment se trouve un RESTAURANT

où on trouvera tous les articles de cette branche,

de la mriileure qualité ; Vins, Esprits el Cigares

supérieurs et lus prix très-modérés.
A R.P, KERRISON.

gné prend la liberié d'infor
mer ses amis et le public généralemen

quills loué ( et en prendra pussession le ler Ma

prochain) la maison spacieuse et très-comamode,

Maintenant occupée pur le sieur Valiquet, aux

‘Tanneries, où

il

«e propose d'ouvrir UN HOTEL

ou MAISON D'ENTRETIENT trouvera

en tout tee une nasortiment choisis des meit-

leures Linucurs et toutes eapères de rofraichissc-
y aura de prêt en tous teme es mete sux

desvieiteurs—des scrvileurs polis et atten.

; enfin, rien ne sers épargne pour rendre I’

nt digne de l'encougement de ceux qu

jen le favori-er de leurs visites
ra sur lcs promises de bonnes Remiser,

JOSEPH DONEGANIL

Montréal, 18 février 1833.— pras

  

  

u
15 Août 1833.

 

  

  

 

  
  

  

 

LA Société qui a existé sous le nom de

Demers, Derome & Cie à Montréal, et

sous le nom de Beausoleil & Cie. à Québec,

n élé dissoute hier d’un consentement mutuel ;

tous ceux qui sont cnleités à la dite société

sont priés de payer immédiatement el ceux à

qui il est do voudront bien présenter leur

compte,  BENJ. DEMERS,
H I DEROME,

IN BEAUSOLEIL.È
Montréal, 8 Août, 1885.

  

 

R. BENJ. DEMERS s'étant retiré de la

Société ci-devant existant soun le nom

at raison de Benj. Demes, Deromme So Cie à Mon-

tréal, et, Meausokil & Cie. à Québec, AVIS ent

DONNE que la Société sera continuée sous le

nom de 3, Demers, H. Derome& Cie, 2: Montre.

Lou en © esate& Cie à Québec, ellcofe à
VENDRE comme ci devant les articles éniven

garantie de la meilleure qualité ; La nouvelle

été se faite de continuer de mériter et d'ub-

t encouragement du public.

001 ROBES DU SUD
500 [Robes du Nord,

2000 Quartsdelardsde différentes qualités,

800 Quarts de Maquerenu,

200 Darils de Sindoux,
900 do de Beurre,

800 Quarts de Hareng,

1600 l’eaux «de Chevreuil boucenées.
500 peaux d'orignal,

800 quarts de Morue Verte
A, DEMERS, H. DEROMME & Cie

Montréal, tb Août 1939.—2.

  

  

Propriciés à Vendre ou à Louer.

LLEmABseENTbienconnt appelé

ln nouvelle Arène des Courses ; à livrerau

ter Mar prochain.
B. GIBB.

Monti éal, 20 Janvier, 1834.—T6,

A LOUER POUR MAI PHOCHAIN,
©

   
Gahriel, au contre de le

toutes les commodité
toile» que caves, glucièrer, écurie

ann qui conduit de
et apporte l'eau des

 

rue
sun possède
une famille,
rem se pour bois et voitue
le cour aux canaux publics
aqued-cs.

B'adresser au soussigné.
J. 0. À.

—-20 Janvier 1834.—¢

À LOUELi,
ET à livrer hu ler. mai prochain
cette maison commode fesant face au

port eh la

rue

Cupital, entre John Molson. écr.

et le dépôt vaval de Mr. Francis Mulline.
AUSSI —

Une MAISON de bois, sur la rue Bonaventure

su coin du Pont St, Antoine, mnaintenant ocet

pée par Mr, JosephRobillard. Pour les cond
lions s'adresser à

BEGLY, KNOX &k Cir.
N. B. Si ces maisons ne sont point louées

avaut le ler. Février prochain, le Bail en sera

mis slors ère, à dix henres A. M. à tu

Chatnbre d'Encon de 8, Rk Cie,
20 Janrier—s

LOUER, ponr tese année on pour trois

du ler. Mai proches, ua MAGASIN sur

la rue Notre Dame, dans la Maison maintenant

oceupée par M. Joun Bracxwoob,Junior. Aussi,

nn grand HANGAR Kernière lu maison, et des

VOUTES spacieu-es au-devsous ; à louer ensem-

ble ou séparément,
S'adresser à A. LEVEQUE.

 

TURGEON.

   

   

 

  

   

  

 

A Vendre ou à Louer,

UNF, MAISON DE BRIQUE, Voute
es Terreip+n dépendant, fe
bon ordre, situé sur la ue de

‘ Grises, ‘’épendant de lu suce: wion

defeu Mr J. M. CHATHFOUX. S’adresser au |
roussigné, rug St. Sacrement.

LOUIS GRAVEL.
— 1G Janvier 1834.—tnw,

A Vendre ou à Louer,
NE BELLE MAISON en pierre, à deux

ubourg des Récollels,
urs, E: es, et autres

  

  
  

    

  
  

rue St. Henri,
dépendances.
étaire. Lus termes du payements

LOUIS MORIN, F
— (6 Janvser.— M. |

A VENDRE,
LES propriétés et dépendances ci-
dessous mentionnées at rises duis

nm detre, Maux pe Mu-

 

  
  

lo Uue Terre dens la Côte Rouble de Mottot,
de deux arpens de front sur trente de profondeur

avec maison, grange eV autres Létioncr y érigée.

So. Une lerre duna 16 rung commmnement up.

pelé le Vuide, de :oinante aijens en superfir ie, |

avec fnaisel,

30. Un lopin de terre dans le rang de l'Eglise,
arpens en superficie.

 

     

  

 

    

demi de Font sur troi- quarts de vrofun-

  

 

  

  

pent
dour, avec une muieon à deux étages, euho gar,

renuse

ét

antres butimens ï énipés
ditions, cadressce . GUDDL,

 

  

5 lus lieux, nu ausonssigné
Si leg dies he sont pas

vendues par vente prvi V3 Février pra
chuin.ettes le scrout le troistine Dununuhe du 1né-
me mois.

—AUSSI :—
Un bel Emplacement pres de I'Fglice de St.Paul

avanlupeuacment situé pourle cuumerces

Deplus, une Terre eituée an nême heu, Pour

lus ainpies informatio .s, s'udreescr à Messir.
De BecutsFEvitue, Curédulieu, où au sousrigne

à Montreuil,
—DEPLUS:—

Un Emplacement eur le Barsin de Chambly.

près du Culiége et du PFglise du lieu, eur lvque
su trouve une Mason à deux élages tres-bien s-
tuée pour le commerce. Pour les conditions
druescr au sourit aM

El

  

  
Trois Emplacesnens vu village de Terrebonne,

sur leuquels se trouvent de bonnes isons +t
wutres bâtimen- trèe-propices ; une des maisons

susmentionnées es! eutucllemcat occupée comme

maison d'Ecole.
—DEPLUS:—

Une belle et bonue Niaizon avec plusieurs bâti-

| mens située dans la paroisse de St. J'imothé eur un

| lopin le terre considérable, S'uidresser pour lew

i contitions & Mr. F. Mal el, propriétaire, sur lca

| lieu, ou au soussigré, i Montréal.
i —DEPLUS:—

Un sutre Emplacement près de l'Eglise de SI.

Athanase, eur le quel Maison

et autres déperidunc
ment pur tol

! conditions s’ad
D étaire, sur fos lies, ou gu sou
| JOSE

—16 Janvier 1834,- 3.

  

  

   

 
  

} I.
é À VENDRE OU À LOUER

UNE MAISON vu Villuge
de Binicfindie avantageusement
située pour un Mésiecin où un
Marchand. Pour les conditions
au Du. COTE.

4 LOUER,
Fz POUR unk vu plusicurs années el pos-
sg evasion donnée wu ler, Mui prochain:

UN MAGASIN sur la Rae Si. Pani,
près du VieuxsMarché, et deus VOUTES avec

lune Cour spacieuse, aussi un pusssge par la dite
ue St. Paul et pur la Rue Capitale pour y com-

niuniquor. Cesinagasin el voutes sunt convena-
bles pour un marchand en gror.  S'adiesser sur
lieux uu soussigné.

   
Ai

d'adresser

  

FELIX MERCURE.
= 14 June, 1884.—2.

LOUER,
 

LE MAGASIN ntenant occupé par

M. G. McDOEGALL (duns un Tren

contist); va oa grande piofimdeer il est bien

adapté au commerre des marchandises sèclue

en gros, eur une échelle maderde.
—AUSSI—

Le MAGASIN maintenant occupé par M. Pa-

vies, et l'an derpier par MW: Howitt et Cie
comme magasin de marchendiers sèches. Pos

scenion livrée su ler. Mai, S'adreserr à
BENJAMIN ANSELL.

19 Péer, SAML—S

BOIS
so CORDES DE BOIS, prague tout

Frable, à vendio et hvree par le

Soussigne à la commodité des acheteurs.

—PRÈTE —
CEUX qui ont emprunté vne robe de bœufde

ca et un color de chrval, moné em fur,

sout priés de le 1endie sn souseigni.
P. CAJETAN, Miché neuf.

'10 déscrubre

  

   

A LOVER, !

le PAVILLON ST, PIERRE, à ,

 

  

)n emplucement dune te vi-lage, d'un nr- ”

- [ment situé

Propriétés à Vendre ou à Louer

AVENDRE
T site dans la Ville
Rue Noliv Dame, con-

ant environ 154 de profor denr sur en-
virou 42 pieds de lasgeur, avec une MAISON

do l'ierre à dens Étages et une Feurie dersus
consteuites. Cette À aison cat 1 è at
bien sit-de pour un Marchsnd
lez informations s'sdroreer À
nançois l'aroitLE. (qui en est propriétai

Marchande réautant auVi loge d'Industire, Pas
roiure do St. Paul de Lavaltiie, ou su Sousri-
gné Muitre-de-Poste au mênielieu.

_ PETER CHARLES LOEDEL.
—- 2 Janvier, 1834.—c.

   

  

 

  

    

 

 

pr lor.
les lieux au propriétaire

FRANÇOIS CHALUT.
9 Déc. 1833. -c.

TA VENDRE,
Qs. besux EMPLAGEMENTSconti-

gus, sur lesquels sont bâties quatre MAI

3, uvantsgeusement situées À l'entrée du

aobourg SE Laurent, dont deux sur la Grande

Îtue et denx sur la Rue St. Dotuitrique, avee Gourd

Jardi ke.
Fo s conditions, qui serant faciles, s’adres-

ser

a
u

ler lieux aux Dlles. JORAN.
16 Décembre 1833,—cpr

À VENDRE,

TN EMPLACEMENT situé à Boucherville

près du quai du_Stesibent, contenant en-

viron 14 pieds de profondeur sur 40 ou 45 pieds

de largeur avec une MAISON depierre et autres

Lâtismens dessus construits, parmi lesquels se

trouve une boutique de forgeron, remise &e.

Cette maisonest très propre el bien situee pour

une auberge vu pour un marchand. Pour plus

informations s'adresser au

   

   

  

   

an rroprirtuire

soussigné à Boucherville ou 8 M. G. E Racior

Marchand epivier, rue St. Paul, Monti al.

—9 be. C, RACICOT.

. ENDRE
NE BELLE TERREprès de l'Église
de Ste Martine de Besnharnois, d'environ

3 urpenls de front sur environ 28 arpente de

profeudete Les termes de payment seront

wiles: S'adrenser au Capt. Josers lov, ou

au Soustigné à St-Clémeut.
OVIDE LEBLANC,

— 25 Nov. 1833.— 35. Note.

A VENDRE,
NE TERRE située seulement à huit arpens

de l'Eplise et du Village de Si. Clément de

 

       

 

Beavharnois, de 2 sur 25 vepo cout 20 0p

tout cu etat decullure, Lew 21 Leon, le

avantageux ctil sera accords a ae Lérew

teres facies pour le paye u de la balance, car

on ie xigern que 2,000 francs con-ptont.
Stadresser an pro- riétoie so Moulin de St.

Clément, où uu sou»+ig 6 à Bearharnois

OVIDE LEBLANC,
~~ 98 Nov. 1833.—n. Notaire.

 

A LOUER
EE’ possessionJunie su ler, Mai prochain,

vu beau THURAIN, situé aux Tonnerie

dre ftollan-le, di Yarpents en seprolicie, avec «pr

Jardin spacienx, complanté d'arbres fruiierr, eu
nombre deaquelsretio vent plur de 400 pommilers,

Matson, propiee pour le comentice
in, écuries, Lranges, et aulrce dé-

1e siluutivis ess très-svantageuse

 

  

    

dlitions s'adresser ou propriétaire
ecurs:gné, ssrclrendà Montréal rue St. Fu

FERDINAND PERRID
1 Nuv— 1833

JLOUER,
fa CETTE superbe et vaste MAISON
Æ ei-devaut occupée par Mn. l'ourée
Bonsors sous le non HOTEL N'ELSUN. Cet
Edifice, qi ras contredit, ne le cède à aucun
unter pur son é‘éguneect sa beauté, vffre à tout
mdividu queconyue un grand svontage dans tout
genre do commerce. Cert une Fropné € qui est
si bien cofinue den gens de la Ville et de In
Campagne pur su viluation «t Je grand nombre
d'avantages yu'eile rerdoime qu'ilést uucenemes
besoin d'enfaire l'énumération.

tu 8 con-liti- ne reront hbéreles ct la possession
cut. lour plun euple infor

mation, ilfaudra d'uiltesrer à JOST PI ROY
près du Merchié-Neuf, ou au Evkkav de la

«Minerve.
Mu

  

 

    

  

, 14 Novembre 1533

A VENDREDEGh
N LMPLACEMINT situé au faubourg Et

Jorepli de Montiéal, de 41 pads de i

  

  

  

    

   

sur B7 pirds de profundour, praant 181 à a

ln ru ® Chaboiilez, ar duiéie vus 16; rÉsentune
Cheboillez, jo gnunt dun cite a Austen Cuviliner,

Cité a Jean Sunfagun, vec UIC IRIsOR C1
deux étuges, lenbsisece, Boutigue de forge,

tres batimens dessus érigée. Four les cone
ong uiiesser dL. §. Manin, Notaire, Kuo

rig. L. 8. MARTIN, N. I.
Montiéal, 28 Octobre 1833.—9,

d'eut
Loi

  
  

   
Cl

 

VENDRE, € perruren debrée su le

M un Emylacement très uventogeuie-

ies de PPhylise de St, Vn-cont de

l'aule, pour le commerce, belle Marron

en picre h deux étages te comme
mngnsm depuis plus vec Cour,

Glucièces, Hunguss, laitericn et suis dépen-

dances, — ALS:—
Deux jardins, dunt l'uv est comylanté d'usbres

fruitiers. Pour vs conditions qui stroht asunin-

cures, s'adresser sur les licus à Dlle. M.u.
ULNVILILON propriétaire.
— 21 Oct-0,

À VENDRE,
A pEs conditions faciles pour l'acquéreur,

d une belle ‘l'enne, avantageusement sis

tuée nu Cotenn St. Louis, quès de Montiénl

d'un arpient et demi de font sur vingde proe
fondeur, sur laquelle ve trouve un aupetb,

Venoen complanté d'inlnes fruitiers, et un-
belle grange.-~Pour plus amples informs-
tions, s'adresser au Bureau de In Minerve.
--8 Août.--c.

AVENDRE,
N EMPLACEMENT  avanlageusement
estué dune le faubousg Québec, tue Campent

le dit emplacement de 40 picus de front, rus tt
de _gnafondeur.
Pour les conditions o'adresser au propriétaire

souvsigné su dit faubourg “tnéher.
es. GLOBENSKY.

   

   

  

   

 

—91 Nov.—:.

A VENDRE À L'AMIIBLE,
N LOFIN de TERRE a18 enlu Seigneurio de
M. Ellice, & environ (3 licuer de Montiéal,

350 arpenn en supeificie, dont 10 déithen’
ec 3 MAISONS lunibrieséen, couserres en hore
ant, 8 GRAN convertes en berdreux,

  
    

    
   

    

BOUTIQUE, RE I8F, «t un MOULIN en ben

ordre qui ne manque jamais d'eau, On pour!

acheter avece 1 de terre. ( qui ce ve dy
fourche de 4 chemina)ious les inatroment i

 

   
   

  snimaux, charreties, &c. gui rent

pant. Le tout d un pria mad t drs termes

faciles. S'adiesser d LOUIS ALBERT LEFD- VRB, Rouler, à St. Remi— 20 Juin 1830.~2,

P
F
»
.

 

 


